


3 Éditorial  

4
Nouvelles 

en vrac

6
Dossier 

Personnel occasionnel 

et saisonnier

16
Nouvelle procédure en cas

d’harcèlement psychologique 

17
Congédiement ou 

accommodement?

18
Création 

de l’Agence 

du revenu

19
Régie du bâtiment 

du Québec

20
Négociation 

dans la fonction 

publique

21
Maintien 

de l’équité salariale

22
Plainte au 

Conseil de presse

23
Écho des unités 

hors fonction publique

24
École militante 

de Montréal-

Laval

26
Marche mondiale

des femmes 

28
Colloque 

du CRIMT

29
L’enfer salarial, 

pire que l’enfer fiscal

30
Mot 

des régions

SOMMAIRE JOURNAL SFPQ   SEPTEMBRE 2010, 48e ANNÉE, NUMÉRO 3

Journal SFPQ
Septembre 2010, 48e année, no 3

2

JOURNAL SFPQ

48e ANNÉE, NO3

SEPTEMBRE  2010

Le Journal SFPQ est l’organe
officiel du Syndicat de la
fonction publique du Québec.
Il est publié quatre fois par
année par le Service des
communications et posté
gratuitement à tous les
membres du Syndicat. 
Il est disponible sur le site
Internet du SFPQ.

Syndicat de la fonction
publique du Québec
5100, boulevard des Gradins 
Québec (Québec) G2J 1N4

Poste publication,
enregistrement No 40027720 

(418) 623.2424

(418) 623.6109

communication@sfpq.qc.ca

http://www.sfpq.qc.ca

Responsable  de la publication   
Nathalie Labonté

Révision des textes et
correction des épreuves 
Geneviève Trudel, Nathalie
Labonté, France Marcoux et
Paul Pelletier 

Conception graphique,
design, infographie 
et version Internet
Caron, Paré ass.

Impression 
Transcontinental

Photo de la page couverture 
Jean-Pierre Huard — Sépaq

Ce numéro est tiré à 
39 000 exemplaires.

Dépôt légal
Bibliothèque nationale 
du Québec
3e trimestre 2010

Note : Dans la mesure du possible,
les textes sont féminisés. L'usage
occasionnel du masculin comme
neutre ne vise pas à exclure le
féminin, mais plutôt à alléger les
textes.

Couverture imprimée sur papier recyclé Chorus gloss

Intérieur imprimé sur papier recyclé Enviro 100



É DITORIAL

Selon le ministre du Revenu,
Raymond Bachand, le processus
d’embauche dans la fonction
publique empêche le gouverne-
ment d’engager le nombre voulu
d’experts spécialisés dans la lutte
contre l’évasion fiscale. De plus,
certains employés ne cadrent pas
dans les classes d’emplois. 

C’est faux! Revenu Québec a déjà
toute la latitude pour recruter le
personnel dont il a besoin. Depuis
ce printemps, il n’est plus soumis à
la politique de non-remplacement
d’un fonctionnaire sur deux quit-
tant son emploi pour la retraite, et
250 employés ont été embauchés.

Quant aux classes d’emplois,
plusieurs ont déjà été ajoutées au
fil des ans. C’est dans la normalité
de l’évolution de l’administration
publique. C’est le gouvernement
qui met des contraintes pour l’em-
bauche et c’est le gouvernement
qui se plaint des contraintes! Il
s’agit ici d’une question de volonté
politique et de cohérence gouver-
nementale. 

Revenu Québec ne peut pas ac-
quérir de systèmes informatiques
auprès de sous-traitants du secteur
privé, car il doit s’adresser au Cen-
tre de services partagés du Québec
(CSPQ), répète le ministre. Pour le
Syndicat, le CSPQ est une créature
du gouvernement libéral! S’il ne
répond pas aux besoins des minis-
tères et des organismes, c’est lui
qu’il faut changer ou améliorer et
non créer une nouvelle structure.

Toujours selon le ministre, la créa-
tion d’une agence a permis aux
gouvernements canadien et améri-
cain d’aller récupérer des sommes
perdues jusqu’alors. En quoi le
système actuel ne permettrait-il
pas de le faire? Récemment, les

médias faisaient état d’une récolte
record de 2,35 milliards de dollars
en 2009-2010 pour Revenu Québec,
dépassant ainsi de 100 millions de
dollars les sommes recueillies par
rapport à l’année précédente. 

Revenu Québec n’a pas besoin
d’être transformé en agence pour
améliorer son efficacité. En 2005,
une étude de l’ÉNAP dévoilait que
le ministère du Revenu du Québec
était le plus performant au pays et
coûtait moins cher pour les
contribuables que l’Agence du re-
venu du Canada. 

Quant aux conditions de travail des
membres, les expériences passées
nous démontrent que les em-
ployeurs tentent d’obtenir des
récupérations sur les conditions de
travail. Nous pouvons déjà affirmer
que les employés occasionnels du
Revenu ne bénéficieront pas de
l’entente de principe « 44/48 » ob-
tenue dans la présente négo-
ciation. De plus, les employés de
l’Agence ne seront plus soumis à la
Loi sur la fonction publique qui,
rappelons-le, a été mise en place
pour que cesse l’arbitraire dans la
nomination des employés de l’État
et pour assurer l’intégrité de la
fonction publique et de son per-
sonnel. S’il y a un ministère qui
doit demeurer à l’abri des risques
de corruption, de dérapage et de
perte de contrôle, c’est bien celui
du Revenu. 

Nous avons entrepris cette cam-
pagne publicitaire pour mettre en
lumière les risques bien réels liés à
la création de l’Agence du revenu
du Québec. Nous constatons que
les arguments invoqués jusqu'à
présent par le gouvernement pour
la création de cette agence ne tien-
nent pas la route.

Lucie Martineau
Présidente générale
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UNE AGENCE DU REVENU 

POURQUOI, MONSIEUR LE MINISTRE?

Noottrree  ccaammppaaggnnee  ppuubblliicciittaaiirree,,  qquuii  vviissaaiitt  àà  mmeettttrree  eenn

ggaarrddee  lleess  QQuuéébbééccooiisseess  eett  lleess  QQuuéébbééccooiiss  ccoonnttrree  llaa  ccrrééaattiioonn

ddee  ll’’AAggeennccee  dduu  rreevveennuu  dduu  QQuuéébbeecc,,  aa  ffaaiitt  bbeeaauuccoouupp  ppaarrlleerr

dd’’eellllee  eett  cc’’eesstt  ttaanntt  mmiieeuuxx!!  LLee  pprroojjeett  ddee  llooii  nnoo 110077  ddeerrrriièèrree

cceettttee  aaggeennccee  aa  ééttéé  aannnnoonnccéé  ddaannss  llaa  pplluuss  ccoommppllèèttee

iinnddiifffféérreennccee..  MMêêmmee  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  aavvaaiitt  iinnddiiqquuéé  qquu’’iill

nn’’yy  aauurraaiitt  ppaass  ddee  ccoonnssuullttaattiioonnss  ppaarrlleemmeennttaaiirreess  ssuurr  ccee

pprroojjeett  ddee  llooii..
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Le 26 août dernier, le Service des
communications du SFPQ a
procédé au tirage du prix de
participation du concours photos
en présence de la présidente
générale, Lucie Martineau, et du
vice-président aux communi-
cations internes, Paul Pelletier. La

personne gagnante est madame
Joanne Constant, jardinière à Fort
Prével à Percé (Sépaq). Elle se
mérite un prix de participation de
500 $. 

Rappelons que les membres du
Syndicat étaient invités à faire
parvenir des photos en provenance
de leur milieu de travail respectif,
afin d’illustrer la diversité des
emplois dans la fonction publique
et les unités hors fonction publi-
que. Lancée en mars dernier, cette
initiative mettant en vedette des
travailleuses et des travailleurs
permettra d’alimenter les publi-
cations du SFPQ. Le Service des
communications remercie la qua-
rantaine de membres qui lui ont
fait parvenir des photos et invite
tous les photographes amateurs
dans ses rangs à poursuivre leur
envoi, et ce, même si le concours
est terminé.

Lors du Conseil syndical de juin dernier,
Lucie Grandmont, vice-présidente aux
avantages sociaux, et Michel Beaulieu,
actuaire pour le SFPQ, ont présenté les
résultats de la consultation sur le régime
d’assurance collective. Cette consultation
qui s’est tenue du 8 mars au 8 avril
dernier avait pour objectif de recueillir les
attentes des membres du Syndicat et de
faciliter la prise de décision lors du
renouvellement des assurances prévu en
novembre 2010.

Au total, un peu plus de 30 000 membres
étaient ciblés par ce sondage. Finale-
ment, la firme externe responsable de la
consultation, REP Solution, a recueilli
2822 questionnaires, ce qui correspond à
la moyenne du taux de réponses pour
une consultation de ce type.

En ce qui concerne les résultats, REP
Solution n’a pas constaté de majorité de
répondantes et répondants favorables à
des changements pour les paramètres des
régimes actuels. De plus, cette consulta-
tion a révélé que 50,6 % des membres
participants ignoraient de quel ordre était
la contribution de l’employeur au régime
d’assurance médicaments. Cet élément est
important pour expliquer la différence
des taux de prime du présent contrat
comparé à celui des employés qui ont un
employeur plus généreux.

Quant à la partie sur les couvertures, les
suggestions et commentaires sont nom-
breux et varient entre le retrait et l’ajout
de certaines protections, sans toutefois
dégager de grande tendance. Le Syndicat
a aussi constaté que la majorité des com-

mentaires recueillis dénote un manque
de compréhension du régime et de son
fonctionnement. « Plusieurs membres ne
font pas le lien entre le montant des
primes et celui des prestations versées,
déplore Lucie Grandmont, ce qui est
l’essence même d’un régime collectif
d’assurance. Le résultat ne doit pas être
déficitaire. »

À cet égard, le Service des avantages so-
ciaux mettra sur pied une formation à
l’automne qui sera destinée aux res-
ponsables locaux des avantages sociaux.
Après discussions, le Conseil syndical a
recommandé que les soins dentaires
deviennent une option à la carte. Cette
recommandation sera soumise au comité
des assurances dans le cadre de la
négociation du renouvellement du
contrat.

Pour transmettre 
vos photos :
communication@sfpq.qc.ca

CONSULTATION 
SUR L’ASSURANCE COLLECTIVE

ET LA 
GAGNANTE 
DU PRIX DE 
PARTICIPATION EST...



Création 
du parc national 
du Lac-Témiscouata

DE NOUVEAUX
MEMBRES 
SE JOIGNENT 
AU SFPQ
Le 16 juillet dernier, la Commission des
relations du travail (CRT ) entérinait la
requête en accréditation du SFPQ, déposée
le 17 juin, afin que les employés du parc
national du Lac-Témiscouata, créé en 2009
par le gouvernement du Québec, puissent
devenir membres de l’organisation. Le
Syndicat et la Société des établissements de
plein air du Québec (Sépaq) se sont
entendus sur le libellé et sur les catégories
d’emplois visées au sein de l’établissement.

Ce nouveau parc national s’ajoute donc aux
autres unités hors fonction publique
accréditées par le SFPQ. La Sépaq prévoit y
embaucher une cinquantaine de personnes
à long terme. Ce parc est le deuxième plus
grand parc québécois au sud du fleuve
Saint-Laurent, après celui de la Gaspésie.
L’ouverture officielle est prévue en 2012.

Robert Lespérance sera le conseiller désigné
au Service de l’accréditation et de la
négociation alors que Carl Ouellet occupera
le poste de conseiller attitré au Service des
recours.

Bienvenue au sein du SFPQ à toutes les
personnes syndiquées du parc national du
Lac-Témiscouata.
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Dans le cadre des travaux du co-
mité sur la relève, le SFPQ lance cet
automne deux nouveaux dépliants
qui serviront à recruter des mem-
bres, ainsi que des militantes et
militants syndicaux. Le premier
s’intitule Je deviens membre et le
deuxième, Je m’implique. Ces deux
nouveaux outils devraient faciliter
l’accueil des membres et le démar-
chage pour trouver de nouvelles
personnes déléguées. 

Le dépliant Je deviens membre
remplace la brochure Le Syndicat
de la fonction publique du
Québec, Votre syndicat. Il
traite, notamment, de la
pertinence du syndicalisme
en 2010, de la vie politique
et démocratique du SFPQ,
des services offerts et des
avantages à être membre. De
plus, il  comporte une
nouvelle facture graphique,
où figurent, entre autres, les
photos de quatre membres
actifs. Bref, cette brochure
contient une présentation
succincte du SFPQ utile à tout
nouvel employé et se veut égale-
ment un outil de référence. Les
délégués pourront le remettre
aux nouveaux venus dans
chaque milieu de travail lors
de leur adhésion au SFPQ.

Quant à la brochure Je m’im-
plique ,  elle répertorie les
différents lieux d’engagement
au sein du Syndicat et définit
l’ensemble des postes pouvant
être occupés par une personne
désirant participer à sa vie
démocratique. Les membres des
exécutifs locaux pourront s’en
servir pour dépister de nouveaux
candidats et candidates dans les
milieux de travail et les renseigner

sur la nature de l’engagement syn-
dical en fonction des différents
postes et responsabilités.

Les deux brochures en couleur
sont disponibles au magasin du
siège social. Un merci tout spécial
aux membres qui ont accepté de
poser pour ce projet : Josée Desro-
ches de Services Québec, Sophie
Bélanger du ministère de la Famille
et des Aînés, David Tremblay et
Omer Herrera du Manoir Mont-
morency (Sépaq). 
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Michel Gauthier

Conseiller

Service de l’action politique, de la formation

et de la mobilisation

Photo : Isabelle Tessier, MDDEP

NOUVEAUX DÉPLIANTS
POUR LE RECRUTEMENT
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Enquête 
sur la précarité

LES EFFORTS 
DU SFPQ 
PORTENT 
DES FRUITS

Enn  22000088,,  llee  SSFFPPQQ  aa  mmeennéé  uunnee

eennqquuêêttee  aaffiinn  ddee  ddrreesssseerr  uunn  ppoorrttrraaiitt

dduu  ppeerrssoonnnneell  àà  ssttaattuutt  pprrééccaaiirree  qquu’’iill

rreepprréésseennttee..  LL’’aannaallyyssee  ddeess  rrééssuullttaattss

ddéémmoonnttrree  uunnee  nneettttee  bboonniiffiiccaattiioonn  ddeess

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  dduu  ppeerrssoonnnneell

ooccccaassiioonnnneell  eett  ssaaiissoonnnniieerr  ddeeppuuiiss  ddiixx

aannss..  EEnn  eeffffeett,,  iill  sseemmbbllee  qquuee  lleess

nnoommbbrreeuuxx  eeffffoorrttss  ccoonnsseennttiiss  ppaarr  llee

SSyynnddiiccaatt  ppoouurr  aamméélliioorreerr  llaa  qquuaalliittéé  ddee

vviiee  ddee  cceess  mmeemmbbrreess  pprrééccaaiirreess  aaiieenntt

ppoorrttéé  ddeess  ffrruuiittss..  CCoommmmee  lleess

iinnddiiccaatteeuurrss  ddee  cceettttee  aannaallyyssee  llee

ddéémmoonnttrreenntt,,  llaa  pprrééccaarriittéé  ssee  vviitt  mmooiinnss

ddiiffffiicciilleemmeenntt  eenn  22000088  qquu’’eenn  11999988..  

Lucie Tessier

Chef d’équipe

Service de la recherche

DOSSIER :
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Rappelons qu’en 1998, le SFPQ a
procédé à une vaste enquête mé-
thodologique afin de dresser un
bilan de la situation de ses mem-
bres fonctionnaires et ouvriers à
statut précaire. Les résultats
avaient alors permis au Syndicat
d’entamer une négociation serrée
avec le gouvernement, laquelle
s’était traduite par la conversion de
plus de 6 000 postes occasionnels et
saisonniers en postes permanents. 

Dix ans plus tard, le SFPQ a décidé
de récidiver. Cette fois, il a lancé
une consultation volontaire auprès
de ses membres occasionnels et
saisonniers par l’entremise de son
site Internet. Les personnes qui en
faisaient la demande pouvaient
également participer à l’étude en
remplissant un questionnaire
papier. Sur ces 19 613 membres de
la fonction publique ayant cotisé
au moins une fois au cours de
l’année 2007, près de 11 % d’entre
eux — soit 2 101 personnes — ont
répondu à l’enquête, ce qui consti-
tue un bon échantillonnage.1

Portrait 
sociodémographique

Le portrait sociodémographique
des participantes et des partici-
pants permet de constater une

importante progression de la sco-
larité. En effet, on note, en compa-
raison avec 1998, une augmen-
tation de 15 % des répondants
diplômés au niveau collégial (DEC)
ou à un niveau d’étude supérieur
au DEC. De plus, on constate que
la durée des contrats de travail s’est
allongée : 80 % des répondants tra-
vaillent de dix à douze mois par
année, comparativement à 62 % en
1998. Les contrats de moins de six
mois sont également en diminu-
tion de 14 %. 

De façon générale, la situation fi-
nancière des répondants s’est éga-
lement améliorée. L’enquête de
2008 a démontré une régression de
17 % du nombre de salariés ga-
gnant moins de 24 401 $, de même
qu’une augmentation de 6 % des
salariés gagnant 36 601 $ ou plus.
Ainsi, 63 % des répondants affir-
ment que leur travail suffit à
subvenir à leurs besoins; il s’agit
d’une augmentation de 12 % par
rapport à la situation de 1998. La
durée d’emploi dans la fonction
publique a augmenté pour près de
la moitié des répondants, et seu-
lement 14 % d’entre eux ont vu la
durée de leur emploi diminuer au
fil des années. En ce qui concerne
l’attente entre deux contrats, plus
de la moitié des répondants n’en

ont connu aucune, ce qui constitue
une amélioration de 14 % par
rapport à la situation en 1998. Quoi
qu’il en soit, les deux tiers des ré-
pondants sont à la recherche d’un
emploi plus stable.

Les « faux occasionnels »

Le SFPQ a constaté que plus de 60 %
des répondants de la dernière en-
quête semblent se qualifier comme
« faux occasionnels », puisqu’ils
affirment avoir été rémunérés au
moins 55 mois au cours des 60
mois précédents. Malheureuse-
ment, cette question n’a pas été
posée en 1998, mais cette hypo-
thèse est tout de même renforcée
par la démonstration suivante :
plus de 60 % des travailleurs occa-
sionnels et saisonniers ont travaillé
pour un seul ministère depuis le
début de leur carrière dans la fonc-
tion publique.

Par ailleurs, si l’on compare la si-
tuation de 2008 à celle de 1998, on »»»

1. La première enquête s’est faite de façon
scientifique, avec un échantillonnage
précis, ce qui a mené à un bilan formel. La
deuxième s’est faite majoritairement par
Internet, donnant un portrait non scien-
tifique, mais tout de même concluant, de
la situation.
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La précarité permanente

Plus de 20 % des répondants ont
accumulé au moins sept ans
d'ancienneté (85 mois ou plus)
depuis leur embauche dans la
fonction publique en tant
qu’employés occasionnels.
Toutefois, c’est le personnel
saisonnier qui est le plus touché
par cette précarité érigée en
système, avec plus de la moitié
de ses effectifs.

Personnel occasionnel et saisonnier



constate une di-
minution de nou-
veau personnel de
nos jours, et ce,
dans tous les sta-
tuts d’emploi. Ce
phénomène s’ex-

plique notamment par les effets de
la politique de non-renouvellement
d’un départ à la retraite sur deux. 

En ce qui a trait à la vie syndicale,
l’enquête démontre que moins de
la moitié des répondants ont été
rencontrés par un représentant
syndical à leur entrée dans la
fonction publique. De plus,
seulement le tiers des répondants
ont affirmé avoir reçu, lors de la
première rencontre avec leur
gestionnaire, un exemplaire de leur
convention collective ou encore les
indications pour la consulter. Par
ailleurs, 11 % des répondants ont
affirmé être déjà impliqués dans le
Syndicat. Par contre, plus du quart

des répondants ont signifié ne pas
s’impliquer à cause de leur statut
précaire ou par peur que cela nuise
à la progression de leur carrière.

Le portrait du personnel occasion-
nel et saisonnier travaillant dans la
fonction publique constitue une
base de données intéressante, qui
permet d’avoir une idée plus juste
de la réalité de la précarité d’em-
ploi. Le Syndicat constate que les
conditions de travail se sont amé-
liorées, mais qu’il doit continuer sa
lutte afin de bonifier les conditions
et la qualité de vie de tous ses mem-
bres.

Les résultats complets de cette
analyse devraient paraître sur le
site Internet du Syndicat d’ici la
fin de l’année. Les données
concernant les unités hors
fonction publique suivront.

Journal SFPQ
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MAIN-D’ŒUVRE  OCCASIONNELLE 

à la carte
LE SAISONNIER

Le personnel saisonnier est

embauché en raison d’un besoin

de main-d’œuvre qui se répète

chaque année à la même période

et qui varie de trois à 10 mois. Il

s’agit souvent de faire face à un

volume supplémentaire de travail

cyclique et récurrent. Les saison-

niers possèdent un droit de rappel

annuel, qui fonctionne selon l’an-

cienneté.
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L’OCCASIONNEL
Selon la Directive concernant lesemplois dans la fonction publi-que, le personnel occasionnel estnormalement embauché pourcombler des besoins spécifiques,lors de projets spéciaux, poureffectuer un remplacement d’unedurée déterminée ou pour assu-mer un surcroît temporaire detravail. Dans ces cas, il existe descontrats de longue durée — unan et plus — et de courte durée,allant de quelques semaines àquelques mois. 

LE TEMPORAIREAvant d’être nommé sur
un poste permanent,
l’employé doit effectuer
une période d’évaluation
de deux ans en tant que
temporaire. Lorsque ce
stage probatoire est
réussi, l’employé acquiert
automatiquement le sta-
tut de permanent.

LE SUPPLÉANT

À l’instar du réseau de

l’éducation, il existe des

employés suppléants dans

la fonction publique pour

des besoins ponctuels. Par

exemple, dans le cadre de

services à la clientèle, il

arrive que des employés

occasionnels soient em-

bauchés pour remplacer

du personnel absent au

jour le jour. Dans tous ces

cas, il s’agit encore d’une

mauvaise utilisation du

personnel occasionnel.
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GAINS HISTORIQUES
DES OCCASIONNELS

Une seule porte d’entrée

« Avant l’an 2000, il n’y avait pas de
concours lors de l’embauche des
occasionnels, rappelle Lucie Tes-
sier, chef d’équipe du service de la
recherche. Ces derniers n’avaient
pas besoin de se qualifier. Chaque
ministère gérait ses propres ban-
ques de curriculum vitae et pouvait
nommer un peu n’importe qui.
Lorsqu’un poste devenait perma-
nent, les occasionnels devaient
alors poser leur candidature et
traverser le processus de sélection,
même si ça faisait des années qu’ils
faisaient les mêmes tâches. En
2000, à la suite de la négociation, le
Secrétariat du Conseil du trésor a
mis en place une seule porte d’en-
trée pour les emplois permanents
et occasionnels. Toutes les person-
nes intéressées par la fonction pu-
blique doivent dorénavant passer
un concours et le réussir. Ainsi, dès
l’embauche, le personnel chemine
maintenant vers la permanence. »

Le SFPQ dénonce depuis toujours
le recours abusif aux employés
occasionnels et somme le gouver-
nement de régler ce problème. Les
« faux occasionnels » sont lésés
puisque certaines dispositions des
conditions de travail — ou de la
convention collective — ne s’appli-
quent pas à leur situation. Souli-
gnons, entre autres, les possibilités
d’affectation, de mutation et de
promotion. 

L’histoire se répétant sans cesse,
voilà que l’entente de principe
conclue en avril 2010 entre le SFPQ
et le gouvernement met en place
un mécanisme devant mener à la
régularisation d’un nombre impor-
tant d’emplois occasionnels qui
sont, dans les faits, de faux postes
occasionnels. En avril dernier, le
Secrétariat du Conseil du trésor
évaluait que près de 3 500 person-
nes obtiendraient, en vertu de cette
entente de principe, des postes ré-
guliers. 

Nathalie Labonté

avec la collaboration de 
Lucie Tessier

Dee  nnééggoocciiaattiioonn  eenn  nnééggoocciiaattiioonn,,

llee  SSFFPPQQ  aa  tteennttéé  dd’’aalllleerr  cchheerrcchheerr  ddee

pplluuss  eenn  pplluuss  ddee  ddrrooiittss  ppoouurr  lleess

ooccccaassiioonnnneellss  eett  ssaaiissoonnnniieerrss,,  aaffiinn  qquuee

lleeuurrss  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  ssee

rraapppprroocchheenntt  ddee  cceelllleess  ddeess

ppeerrmmaanneennttss..  VVooiiccii  lleess  pprriinncciippaauuxx

ggaaiinnss  oobbtteennuuss  ppaarr  ccee  ppeerrssoonnnneell  ddee  

llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  aauu  ffiill  ddeess  aannss..  

C’est en 1973 que le SFPQ entre-
prend ses premières démarches
pour assujettir les employés occa-
sionnels de la fonction publique
aux conventions collectives fonc-
tionnaires et ouvriers. À ce mo-
ment, la rémunération du per-
sonnel à forfait est réglementée,
alors que celle du personnel per-
manent est négociée. Le gouverne-
ment octroie aux occasionnels 4 %
de leur salaire à titre de compensa-
tion pour les vacances annuelles
auxquelles ils n’ont pas droit. De
plus, ces derniers ne peuvent pas
se prévaloir de la Loi du salaire
minimum — devenue la Loi sur les
normes du travail —, car le per-
sonnel de la fonction publique en
est alors exclu.

Après une longue saga juridique
qui aboutira devant la Cour d’appel
du Québec, les conventions col-
lectives sont finalement amendées
afin qu’elles s’appliquent au per-
sonnel occasionnel, le 23 février
1978. À partir de ce moment, la
situation des employés occasion-
nels embauchés pour un an et plus
s’améliore considérablement.
Ceux-ci jouissent désormais des
mêmes avantages et des mêmes
conditions de travail que les em-
ployés permanents, à quelques ex-

ceptions près. La grande différence
concerne principalement la sécu-
rité d’emploi.

À compter du 1er janvier 1988, le
personnel occasionnel obtient le
droit de participer au régime de
retraite. Cet acquis s'insère dans
une démarche syndicale visant à
diminuer les avantages à utiliser le
personnel occasionnel, en faisant
en sorte que les coûts de main-
d’œuvre soient les mêmes que ceux
du personnel permanent. 

Les faux occasionnels

A partir de 1989, le Syndicat tente à
plusieurs reprises de solutionner le
problème des « faux occasionnels ».
Il obtient la création de listes de
rappel pour certaines catégories de
personnel saisonnier, ainsi que de
nouvelles dispositions concernant
les employés temporaires mis à pied
après leur stage probatoire. Parmi
les occasionnels de cinq ans d’ex-
périence et plus, quelque 3 000 mem-
bres du SFPQ obtiennent des postes
permanents lors du renouvelle-
ment des conventions collectives.

L’exercice se répète à l’automne 
2 000. Cette fois, 2 000 membres du
SFPQ, ceux qui cumulent 55 à 60
mois d’expérience, obtiennent leur
permanence à la suite d’une éva-
luation de leur dossier profession-
nel. De plus, des concours réservés
sont mis sur pied et le service accu-
mulé comme occasionnel, en date
de la veille d’une nomination com-
me temporaire, est reconnu quand
l’employé devient permanent et
s’ajoute à son service continu. Fi-
nalement, la convention collective
1998-2002 permet à 6 000 membres
du SFPQ d’accéder à la sécurité
d’emploi.



Unn  ddeess  pplluuss  bbeeaauuxx  ggaaiinnss  oobbtteennuuss

ppaarr  llee  SSFFPPQQ  lloorrss  ddee  llaa  ddeerrnniièèrree

nnééggoocciiaattiioonn  ccoonncceerrnnee  llaa  ppoossssiibbiilliittéé

ppoouurr  pplluuss  ddee  33  000000  eemmppllooyyééss

ooccccaassiioonnnneellss  dd’’oobbtteenniirr  uunn  ssttaattuutt

dd’’eemmppllooyyéé  tteemmppoorraaiirree  eett  eennffiinn

dd’’aaccccééddeerr  àà  uunn  eemmppllooii  ppeerrmmaanneenntt..  EEnn

eeffffeett,,  cceess  ffoonnccttiioonnnnaaiirreess  eett  oouuvvrriieerrss

ooccccuuppaanntt  llee  mmêêmmee  eemmppllooii  ddeeppuuiiss  pplluuss

ddee  qquuaattrree  aannss  oobbttiieennnneenntt  uunnee

nnoommiinnaattiioonn  àà  uunn  ppoossttee  tteemmppoorraaiirree,,  

àà  llaa  ssuuiittee  dd’’uunnee  éévvaalluuaattiioonn  ppoossiittiivvee

ddee  lleeuurr  ddoossssiieerr  dd’’eemmppllooyyéé..  

Cette mesure permettra également
de régulariser la situation des ou-
vriers saisonniers ayant un double
classement et effectuant un travail
à l’année selon les mêmes para-
mètres. De plus, l’employeur et le
Syndicat devront considérer les dif-
férents changements administratifs
survenus au fil des ans, afin d’en
tenir compte dans le calcul de l’an-
cienneté. Si une personne occupe
un même poste et effectue les
mêmes tâches depuis plusieurs
années, il serait injuste de l’évincer
de cette liste uniquement parce
que l’employeur a modifié son
corps d’emploi ou qu’il a cédé cer-
taines activités à un autre ministère
ou organisme. 

Comme les noms des employés
admissibles figurent déjà sur des
listes de déclaration d’aptitudes, ils
n’auront pas de concours à passer,
mais leur dossier personnel sera
révisé afin de s’assurer de leur
conformité. Pour accéder à un
poste temporaire, il faudra que la
personne possède 44 mois d’an-
cienneté cumulative — et non pas
consécutive — à l’intérieur d’une
période totale de 48 mois. 

De plus, le personnel aura cette
fois-ci la possibilité de se classer à
deux reprises selon
les périodes de tra-
vail déterminées. Le
premier calcul de
l’ancienneté sera ef-
fectué à la date de si-
gnature de la conven-
tion collective, et le
second processus se

déroulera 18 mois après la
signature. En obtenant deux 
« photos », le Syndicat s’assure
qu’une plus grande proportion de
ses membres bénéficiera de ce
gain. Compte tenu que la conven-
tion s’échelonnera sur cinq ans,
des salariés nouvellement arrivés
depuis 2008 pourront ainsi se
classer lors d’un second exercice. 

Afin de voir à la bonne application
de cette lettre d’entente no 10 et
des calculs inhérents à celle-ci, des
comités ministériels paritaires
seront formés, tout comme cela
s’est fait vers l’an 2000. De plus, un
comité directeur, formé de repré-
sentants du syndicat et du Conseil
du trésor, chapeautera les travaux
ministériels et aidera ceux-ci en
cas de litige. Les travaux ne pour-
ront s’étirer dans le temps, car des
délais précis ont été convenus
entre les parties et inscrits dans la
lettre d’entente. Cette régulari-
sation touchant plusieurs milliers
de « faux occasionnels » viendra
colmater une partie de la fuite au
gouvernement, mais elle ne vien-
dra certainement pas rétablir com-
plètement la situation. En effet, la
solution définitive à ce problème
relève directement des ministères

et organismes, ainsi
que du Conseil du
trésor, car ceux-ci
possèdent tous les
outils nécessaires
pour régulariser une
situation qui perdure
depuis déjà trop long-
temps.
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Lettre d’entente no 10

UN PAS DE PLUS 
VERS LA PERMANENCE

Christian Daigle

Vice-président 

responsable de la négociation
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POUR ACCÉDER À UN

POSTE TEMPORAIRE, 

IL FAUDRA QUE LA 

PERSONNE POSSÈDE 

44 MOIS D’ANCIENNETÉ

CUMULATIVE — ET NON

PAS CONSÉCUTIVE — À

L’INTÉRIEUR D’UNE 

PÉRIODE TOTALE DE 

48 MOIS.
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Commission de la fonction publique

LES FAUX OCCASIONNELS
SOUS LES PROJECTEURS

Enn  mmaaii  ddeerrnniieerr,,  llaa  CCoommmmiissssiioonn  

ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc

rreennddaaiitt  ppuubblliicc  uunn  rraappppoorrtt  ddee

vvéérriiffiiccaattiioonn  ssuurr  lleess  eemmppllooiiss

ooccccaassiioonnnneellss  ddee  lloonngguuee  dduurrééee,,

ccoommmmuunnéémmeenntt  aappppeellééss  lleess  ««  ffaauuxx

ooccccaassiioonnnneellss  »»..  PPrrèèss  ddee  5577  %%  ddeess

eemmppllooyyééss  ooccccaassiioonnnneellss  vviissééss  ppaarr  

cceettttee  ééttuuddee  aavvaaiieenntt  uunn  ffaauuxx  ssttaattuutt

dd’’eemmppllooyyéé  ooccccaassiioonnnneell..

La Commission a sélectionné, à
titre d’échantillon, un bassin de
912 occasionnels dans trois minis-
tères afin d’établir un portrait re-
présentatif des individus travaillant
sur la base de contrats. Cet échan-
tillon provenait des ministères du
Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs (MDDEP),
de l’Emploi et de la Solidarité
sociale (MESS) et du Revenu du
Québec (MRQ). La Commission a
constaté, en se basant notamment

sur un critère de trois
années comme durée
maximale d’un emploi
occasionnel, que près
de 57 % des employés
occasionnels faisant
partie de son échan-
tillon avaient un faux
statut d’employé occa-
sionnel. Le MRQ déte-
nait la palme avec un
taux de 64 % de « faux
occasionnels », suivi
par le MDDEP avec 

54 %. Finalement, on a dénombré
un « faux occasionnel » sur deux au
MESS. 

Tous les individus visés par cette
étude sont à l’emploi depuis au
moins trois ans, occupant parfois

des postes vacants, travaillant par-
fois à des projets spécifiques dont
la durée et la nature du travail vont
à l’encontre de l’idée de projet spé-
cial, ou encore, ils ont été engagés
pour motif de surcroît temporaire
de travail. Au MESS, on a même
imaginé une manière novatrice
d’embaucher du personnel occa-
sionnel de longue durée en le dé-
clarant « autofinancé », expression
qui, comme le souligne la Com-
mission, ne correspond à aucun
motif d’embauche.

Il est souhaitable que les recom-
mandations de la Commission de
la fonction publique ne restent pas
lettre morte : reddition de comptes,
examen des moyens pour régler le
sort des employés ayant un statut
de faux occasionnel, octroi des
postes vacants à des employés
réguliers, etc. Sinon, à chaque
décennie voire à chaque renou-
vellement de convention, le SFPQ
devra négocier avec le Secrétariat
du Conseil du trésor la régula-
risation des postes occupés par des
milliers d’employés. Il est ironique,
on en conviendra, d’avoir à négo-
cier ces postes en sachant que c’est
l’employeur qui contrevient à ses
propres directives.

Pour consulter ce rapport : 
http://www.cfp.gouv.qc.ca/images/pdf/occasionnel_longue_duree_mai2010.pdf.

Claude Tremblay

Conseiller

Service la classification, 

des mouvements 

de personnel et 

de l’équité salariale

LES « FAUX OCCASIONNELS »

Il s’agit d’employés occasionnels ayant
cumulé de façon continue (ou presque)
plusieurs années de service dans le
même emploi et le même ministère.
L’employeur refuse de considérer leurs
emplois comme permanents malgré la
récurrence de leurs tâches. 
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Enn  22000077,,  llee  SSFFPPQQ  eett  llee  mmiinniissttèèrree  dduu

RReevveennuu  ss’’eenntteennddaaiieenntt  ppoouurr  rréégguullaarriisseerr  llaa

ssiittuuaattiioonn  dduu  ppeerrssoonnnneell  ooccccaassiioonnnneell  ffaaiissaanntt

ppaarrttiiee  ddeess  ééqquuiippeess  vvoollaanntteess..  CCeett

aamméénnaaggeemmeenntt  mmiinniissttéérriieell  aavvaaiitt  aalloorrss  ééttéé

eennttéérriinnéé  ppaarr  pplluuss  ddee  9933  %%  ddeess  mmeemmbbrreess

pprréésseennttss  ddaannss  lleess  ddiifffféérreenntteess  aasssseemmbbllééeess  

ddee  sseecctteeuurr..  AAvveecc  pplluuss  ddee  333300  ppeerrssoonnnneess

ccoonncceerrnnééeess,,  eesstt--ccee  qquuee  lleess  eemmppllooyyééss  eett  llee

MMiinniissttèèrree  yy  oonntt  rrééeelllleemmeenntt  ggaaggnnéé??  AApprrèèss

qquueellqquueess  vvéérriiffiiccaattiioonnss,,  iill  sseemmbbllee  bbiieenn  qquuee

cchhaaqquuee  ppaarrttiiee  ssoorrttee  ggaaggnnaannttee  ddee  cceettttee

eenntteennttee..  

Depuis plus d’une dizaine d’années, des
équipes volantes regroupant des agents
de bureau affectés principalement à des
postes à Québec et à Montréal travail-
laient selon le volume de courrier reçu
quotidiennement au MRQ. Au début,
puisque les besoins de main-d’œuvre
fluctuaient énormément selon les
périodes, les salariés occasionnels ne
savaient même pas si leur présence était
requise le lendemain. Au fil des ans, le
travail s’est accru à un tel point qu’un
nombre considérable d’employés
travaillaient à l’année pour Revenu
Québec. Il fallait donc trouver une solu-
tion pour régulariser leur situation,
prévoir les futurs cas et mieux cir-
conscrire le travail des équipes volantes.
De plus, même si des listes de rappel et
certains paramètres généraux existaient
pour gérer l’ensemble du personnel, une
certaine disparité de traitement subsis-
tait en fonction des services et des ges-
tionnaires.

Un comité de travail paritaire a été créé
afin de convenir des termes d’une en-
tente et ainsi régulariser la situation. Ce
comité était composé de Line Lachance,
conseillère en gestion de main-d’œuvre,
de Serge Paré, conseiller en relations
professionnelles du MRQ, de Mario
Leclerc, représentant régional technique
du SFPQ à Québec, et de Christian
Daigle, vice-président du SFPQ. 

Des résultats 
concluants

Grâce à cette entente, plus de 45 % du
personnel occasionnel réparti sur 21 lis-
tes de rappel est ainsi devenu saisonnier
en 2007. Depuis, de nombreux employés
se sont ajoutés à la liste des travailleurs
saisonniers. Enfin, les autres membres
des équipes volantes ont aussi obtenu
des gains qui ont permis de mieux
circonscrire les modalités d’application
de leurs conditions de travail et d’en
uniformiser l’application. De plus, des
clauses supplémentaires ont été ajoutées
afin de donner, entre autres, l’accès à des
postes saisonniers à des personnes dont
le travail se régularise ou en cas de libé-
ration d’un poste saisonnier. Ces nou-
velles clauses permettent aussi un meil-
leur encadrement des refus de travail. 

Le travail du comité paritaire aura été un
pas dans la bonne direction, donnant
ainsi la chance au Ministère de diminuer
les tensions dans ces secteurs de travail
et aux membres, de progresser dans leur
carrière. Enfin, soulignons le travail des
dirigeants syndicaux, notamment celui
d’Alain Vallières de la section 105, qui a
permis de rectifier une situation difficile
qui perdurait depuis trop longtemps. 

Christian Daigle
Vice-président de l’accréditation et de la négociation

Rappelons qu’en décembre der-
nier, les autorités du SFPQ et du
MTQ se sont rencontrées pour
discuter d’un projet d’entente. Le
Conseil du trésor demandait la
régularisation des horaires de
douze heures, et le MTQ revendi-
quait certains assouplissements.
Finalement, le Conseil du trésor a
abandonné ses volontés de récu-
pération sur l’aménagement de
douze heures. Il  a par ailleurs
convenu d’une entente hors
convention qui permettra la
nomination de 200 ouvriers sai-
sonniers à titre d’employés tem-
poraires. Le personnel visé devra
être inscrit sur une liste de dé-

À mmaaiinntteess  rreepprriisseess,,  lleess

rreepprréésseennttaannttss  dduu  mmiinniissttèèrree  ddeess

TTrraannssppoorrttss  oonntt  pprroommiiss  uunn  rrèègglleemmeenntt

ccoonncceerrnnaanntt  llaa  lleettttrree  dd’’eenntteennttee  nnoo1144

ddeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  22000033--22001100..

CC’’eesstt  ffiinnaalleemmeenntt  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa

ddeerrnniièèrree  nnééggoocciiaattiioonn  qquuee  llaa  ppaarrttiiee

ppaattrroonnaallee  ss’’eesstt  eennggaaggééee  àà  rréégguullaarriisseerr

220000  ppoosstteess  ppoouurr  lleess  oouuvvrriieerrss  dduu  MMTTQQ..

Ministère des Tran

RÉGULARISAT
200 POSTES O

Revenu Québec

DES ÉQUIPES VOLANTES 
QUI MARCHENT

DOSSIER :
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claration d’aptitudes. Ces nomi-
nations s’ajoutent à celles qui sont
possibles en vertu de l’article 2.3 de
la lettre d’entente nº 10 de la
nouvelle convention, soit les « 44-
48 » (voir le texte de Christian
Daigle à la page 10). Plusieurs
autres employés occasionnels ou
saisonniers pourront ainsi accéder
au statut d’employé temporaire,
qui les mènera vers la permanence. 

Par ailleurs, les représentants du
Conseil du trésor et du SFPQ ont
convenu de se rencontrer pour
trouver des solutions au problème
de l’attraction et de la rétention du
personnel ouvrier. Le Conseil du
trésor est disposé à discuter de
propositions concrètes pour amé-
liorer les façons de faire. Des sour-
ces concrètes d’économie pour-
raient être réallouées, en tout ou en
partie, aux solutions convenues.

Finalement, un groupe de travail
mixte intersectoriel aura le mandat
d’examiner la situation relative à
l’attraction et à la rétention des ou-
vriers spécialisés des secteurs pu-
blic et parapublic. L’échéance des tra-
vaux est prévue le 31 décembre 2011.

Bianca Cordero

sports

ION DE
OUVRIERS

tation et de la négociation. Le personnel
a de la difficulté à prévoir une vie en
marge du travail, d’autant plus qu’il œu-
vre souvent les weekends. Parfois, cer-
tains ne savent pas à quelle heure ils doi-
vent entrer au travail le lendemain. 

Grosso modo, les saisonniers vont tra-
vailler six mois et retirer des prestations
d’assurance-chômage le reste de l’année.
En fonction de leur budget, les gestion-
naires vont soit retarder l’entrée des em-
ployés ou prolonger leur contrat à la fin,
à moins que certains aient déjà trouvé
une autre occupation. Généralement,
quand le personnel ne travaille pas cinq
jours par semaine, il va voir ailleurs. Mal-
gré le grand sentiment d’appartenance et
la dévotion des employés pour leur tra-
vail, cette instabilité des horaires de tra-
vail et l’incertitude quant à la durée du
contrat engendre un grand roulement de
personnel chaque année au sein de la
Sépaq.

Nathalie Labonté

Sépaq

DE SAISON EN SAISON

Auu  sseeiinn  ddee  llaa  SSoocciiééttéé  ddeess

ééttaabblliisssseemmeennttss  ddee  pplleeiinn  aaiirr  dduu  QQuuéébbeecc

((SSééppaaqq)),,  oonn  ttrroouuvvee  pprriinncciippaalleemmeenntt  dduu

ppeerrssoonnnneell  àà  ssttaattuutt  pprrééccaaiirree  tteell  qquuee

ssaaiissoonnnniieerr  oouu  ooccccaassiioonnnneell..  EEnn  eeffffeett,,

sseeuulleemmeenntt  22,,66  %%  ddeess  eemmppllooyyééss  ssoonntt

ccoonnssiiddéérrééss  ccoommmmee  rréégguulliieerrss  oouu

ppeerrmmaanneennttss..  DDee  pplluuss,,  llaa  nnoommeennccllaattuurree  

ddeess  ssttaattuuttss  dd’’eemmppllooii  eesstt  ddiifffféérreennttee  ddee  

cceellllee  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee..  

Tout d’abord, la sécurité d’emploi
rattachée à la fonction publique n’existe
pas à la Sépaq, tout comme dans la plu-
part des unités hors fonction publique.
Environ une douzaine d’employés pro-
venant du défunt ministère des Loisirs,
de la Chasse et de la Pêche jouissent
encore d’une sécurité d’emploi. Les
travailleuses et travailleurs réguliers
peuvent compter sur des semaines de
travail de 38 heures et trois quarts ou de
35 heures garanties. Ceux-ci conservent
leur lien d’emploi tant qu’il y a des possi-
bilités de travail.

Par ailleurs, le nombre d’employés à la
Sépaq fluctue tout au long de l’année. En
janvier, la société compte quelque 600
salariés représentés par le SFPQ, alors
qu’en juillet ce nombre grimpe à plus de
2 100. Le personnel de la saison hivernale
n’est pas nécessairement le même que
celui de la saison estivale. 

Mon horaire?

L’un des problèmes récurrents des sala-
riés concerne l’horaire de travail. « Plu-
sieurs gestionnaires les déposent à la
dernière minute », constate Robert Lespé-
rance, conseiller au service de l’accrédi-

Personnel occasionnel et saisonnier
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LA PERMANENCE, 
QU’EST-CE QUE ÇA CHANGE ?

Suurr  llaa  ppllaaccee  ppuubblliiqquuee,,  qquuaanndd  iill  

eesstt  qquueessttiioonn  ddee  rreeccrruutteemmeenntt,,  llee

ggoouuvveerrnneemmeenntt  dduu  QQuuéébbeecc  mmeett  ddee

ll’’aavvaanntt  llaa  ssééccuurriittéé  dd’’eemmppllooii  rraattttaacchhééee

àà  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  ppoosstteess  ddee  llaa

ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee..  TToouutteeffooiiss,,  qquuaanndd

oonn  yy  rreeggaarrddee  ddee  pplluuss  pprrèèss,,  oonn  ssee  rreenndd

ccoommppttee  qquuee  lleess  ppeerrmmaanneenncceess  ssoonntt

ooccttrrooyyééeess  aauu  ccoommppttee--ggoouuttttee  ppaarr  lleess

ggeessttiioonnnnaaiirreess  eett  qquuee  llaa  mmaajjoorriittéé  dduu

ppeerrssoonnnneell  eesstt  àà  ffoorrffaaiitt,,  ssaannss  vvéérriittaabbllee

ssééccuurriittéé  dd’’eemmppllooii..  RRaalleennttii  ppaarr  llee  

nnoonn--rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddeess  eeffffeeccttiiffss,,  

ccee  ssyyssttèèmmee  àà  ddeeuuxx  vviitteesssseess,,  ddee

ppeerrmmaanneennttss  eett  ddee  nnoonn--ppeerrmmaanneennttss,,

eennggeennddrree  bbeeaauuccoouupp  ddee  ffrruussttrraattiioonn  

eett  dd’’eennvviiee  cchheezz  llee  ppeerrssoonnnneell  ddiitt

ooccccaassiioonnnneell..

Un employé occasionnel peut per-
dre son emploi à tout moment. Il
peut être victime de compressions
budgétaires ou de gel d’embauche.
Mais il ne s’agit pas des seuls désa-
vantages. Plusieurs dispositions de
la convention collective ne s’appli-
quent pas aux travailleurs occa-
sionnels, dont celles notamment
sur la mobilité, les congés de mala-
die et les mises en disponibilité.
Mais, il n’y a pas que ça.

Une question 
de reconnaissance

Évelyne Gaillard travaille comme
technicienne en foresterie au ser-
vice de la recherche forestière du

ministère des Ressources naturel-
les et de la Faune (MRNF). Même si
elle y a commencé sa carrière en
1984, vingt-sept années plus tard,
elle est toujours considérée comme
une employée occasionnelle. Cha-
que année, de la mi-février à la mi-
avril, elle doit faire une demande
d’assurance-chômage et surtout
vivre dans l’incertitude. L’incerti-
tude de ne pas être rappelée au
travail, de subir un moratoire sur
l’embauche et d’être retranchée.

« Au début, je me disais ce n’est pas
grave, je vais manger mon pain
noir, se rappelle Évelyne, mais à la
longue ce statut précaire a fini par
miner mon moral, par semer le
doute en moi et par se répercuter
sur ma joie de vivre. Peu à peu, la
déception et la frustration se sont
installées. Après 31 ans de bons et
loyaux services pour le Ministère,
dont quatre ans à travailler pour
des sociétés de conservation, ce
n’est pas normal d’en être encore
là. » Pour cette employée, obtenir
une permanence serait une mar-
que de reconnaissance de la part
de son employeur et un juste re-
tour des choses pour la qualité de
son travail et de son implication. 

Comme plusieurs collègues, cette
technicienne poursuit ses démar-
ches et espère obtenir à brève é-
chéance la fameuse sécurité d’em-
ploi. Malheureusement, celle-ci est
exclue de la nouvelle lettre d’en-
tente no 10 permettant à un em-
ployé occasionnel d’accéder au
statut de temporaire. « En travail-
lant dix mois par année, je manque

donc ma chance avec les « 44-48 ».
Quant à mon régime de retraite,
après 31 ans de travail à temps par-
tiel, j’en suis à 18 ans de service
continu. Il me reste encore 17 ans 
à cotiser. Pourtant, il ne manque
pas de travail dans mon secteur,
ajoute-t-elle. Au contraire, le Mi-
nistère pourrait nous engager à
l’année. » Au MRNF, le recours au
personnel occasionnel et saison-
nier est encore très fréquent. Cela
semble faire partie de la tradition
dans le mode de gestion.

Réticence 
à faire respecter ses droits

À la prison de Bordeaux à Mont-
réal, une trentaine de personnes
s’activent dans les cuisines. Cha-
que jour, cette équipe doit nourrir
entre 1 000 et 1 300 détenus. Les
fins de semaine, une centaine de
prisonniers intermittents — no-
tamment ceux qui n’ont pas payé
leur contravention — s’ajoutent.
Parmi les employés, la moitié
possède un statut permanent et
l’autre moitié, un contrat d’un an
moins un jour. Ces derniers n’ont
pas droit à l’assurance collective.
De plus, la plupart fonctionnent
sur des horaires de sept jours de
travail, trois jours de congé, sept
jours de travail et quatre jours de
congé. Cependant, lorsqu’il est
question de rentrer pendant un
jour de congé, les occasionnels
sont payés à taux simple, alors
qu’ils devraient être payés à taux et
demi en vertu de la convention
collective. 

Nathalie Labonté

Agente d’information

Service des communications
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Unn  eemmppllooyyéé  ooccccaassiioonnnneell  ppeeuutt  ssee  ffaaiirree

éélliirree  ccoommmmee  ddéélléégguuéé  ssyynnddiiccaall..  QQuuii  pplluuss  eesstt,,

uunn  eemmppllooyyéé  ddoonntt  llee  ccoonnttrraatt  dduurree  pplluuss  dd’’uunn

aann  ppeeuutt  aauussssii  ddéécciiddeerr  dd’’ooccccuuppeerr  dd’’aauuttrreess

ffoonnccttiioonnss  ssyynnddiiccaalleess  aauu  sseeiinn  ddee  ssoonn  eexxééccuuttiiff

llooccaall,,  ccoommmmee  rreepprréésseennttaanntt  rrééggiioonnaall  oouu

eennccoorree  ccoommmmee  mmeemmbbrree  dd’’uunn  ccoommiittéé

nnaattiioonnaall..  AAvveecc  lleess  ppoossssiibbiilliittééss  ddee

mmiilliittaannttiissmmee  ssyynnddiiccaall  qquuii  ss’’ooffffrreenntt  aauuxx

ooccccaassiioonnnneellss,,  llaa  qquueessttiioonn  mméérriittee  dd’’êêttrree

ppoossééee  ::  uunn  eemmppllooyyéé  ooccccaassiioonnnneell  ddeevvrraaiitt--iill

ddeevveenniirr  ddéélléégguuéé  ssyynnddiiccaall??

Le fait d’occuper un poste à statut occa-
sionnel peut s’avérer très insécurisant.
Plusieurs craignent de perdre leur emploi
ou vivent dans l’attente d’un poste per-
manent. Dans ce cas, la stratégie consiste
souvent à rester en retrait et à éviter de
faire des vagues, car l’attribution de pos-
tes permanents relève d’un droit de
gérance. Mais cette stratégie a-t-elle fait
ses preuves? Nombreux sont les employés
occasionnels qui ont perdu leur emploi à
la première secousse, malgré un profil
bas. Nombreux sont les occasionnels qui
n’ont pas connu la sécurité que procure
un poste permanent, et ce, même s’ils se
sont tenus à l’écart du syndicat. À l’in-
verse, plusieurs militants ont vu leurs
efforts au travail être récompensés par
l’obtention d’un poste permanent, en dé-
pit de leur implication syndicale. 

Comme bon nombre de délégués, occa-
sionnels ou permanents, vous pourriez
sentir un froid ou des tensions avec votre
patron. Cette situation pourrait être
passagère, constituer une sorte de test
quant à la solidité de vos convictions
syndicales. Il est possible que votre pa-

tron se révèle plus pointilleux sur votre
travail ou qu’il soit moins enclin à vous
offrir des mandats intéressants. Dans tous
les cas, il faut savoir que les délégués syn-
dicaux possèdent certaines protections.
Par exemple, l’article 15 du Code du tra-
vail fait en sorte que si votre employeur
prend une décision qui vous est
préjudiciable, il doit faire la démons-
tration que c’est pour un motif autre que
votre implication syndicale. Et qui sait,
peut-être votre patron sera-t-il indifférent
à votre statut de délégué syndical, peut-
être même y verra-t-il du bon!

En tant que délégué, vous serez le premier
informé sur des sujets aussi primordiaux
que l’avancement des négociations, la vie
démocratique de votre syndicat et les
changements au régime d’assurance. En
tant que délégué, vous recevrez une for-
mation complète sur la mobilisation, la
lecture de la convention collective, la
procédure de grief ainsi que sur la vio-
lence et le harcèlement dans les milieux
de travail. En tant que délégué, vous serez
outillé pour fournir de l’information à vos
collègues et leur venir en aide au besoin.
En tant que délégué, vous pourrez plus
facilement mettre de l’avant, dans les
instances syndicales, la réalité spécifique
à votre statut d’employé occasionnel.

Un occasionnel devrait-il devenir délégué
syndical? On peut invoquer des argu-
ments « contre », mais aussi des argu-
ments « pour » ce statut. La situation doit
être évaluée au cas par cas. Mais ultime-
ment, la réponse vous appartient. Sachez
toutefois que les droits des travailleuses et
des travailleurs obtenus au fil des décen-
nies ne peuvent être considérés comme
acquis que si d’autres militantes et mili-
tants continuent à les défendre, que leur
statut soit précaire ou non.

Maxime Désy

Conseiller

Service de la défense des

services publics et des

relations de travail

ÊTRE OU NE PAS ÊTRE 

DÉLÉGUÉ 
SYNDICAL?

Plusieurs employés sont conscients de
l’injustice, mais réticents à défendre
leurs droits. Ils craignent des repré-
sailles de la part de l’employeur, ils
ont peur de voir leur horaire modifié,
de ne plus faire autant d’heures
supplémentaires. Le délégué syndical,
René Harvey, est aussi un employé
occasionnel, et ce, même après cinq
ans à titre d’aide général. « J’en ai dis-
cuté longuement avec mes collègues,
relate-t-il au bout du fil, mais person-
ne ne veut faire de vagues, mettre son
nom sur un grief. Tous ont peur que
leur contrat ne soit pas renouvelé. »

Afin d’en savoir davantage sur la
convention collective des ouvriers,
René Harvey a contacté son président
de section syndicale. Ce dernier l’a
dirigé vers un conseiller au service des
recours du SFPQ attitré au ministère
de la Sécurité publique. Celui-ci a déjà
réglé un problème similaire dans les
cuisines de la prison d’Orsainville à
Québec, en s’adressant directement
au responsable des relations de travail
afin que soient appliquées les dispo-
sitions de la convention collective.
Des démarches syndicales similaires
sont en cours afin de régulariser la
situation du personnel de Bordeaux.

Info-carrière

Finalement, pour certains employés
occasionnels, l’aspect le plus tragique
est de ne pas disposer des outils
permettant de gérer efficacement leur
carrière. La publication Info-carrière,
émanant du Secrétariat du Conseil du
trésor, en est le plus bel exemple. Tou-
tes les offres d’affectation, de muta-
tion et de promotion au sein de la
fonction publique s’y trouvent, mais
ces mots sonnent creux pour les occa-
sionnels, car les emplois qui y sont of-
ferts sont réservés aux permanents.
Bref, pour le SFPQ, c’est plus de 30 %
des membres fonctionnaires et près
de 75 % des ouvriers qui vivent cette
situation.



Harcèlement psychologique

LE SFPQ MET EN PLACE 
UNE NOUVELLE PROCÉDURE

Loorrss  dduu  CCoonnsseeiill  ssyynnddiiccaall  ddee  jjuuiinn

ddeerrnniieerr,,  ll’’EExxééccuuttiiff  nnaattiioonnaall  aa  pprréésseennttéé

uunnee  nnoouuvveellllee  pprrooccéédduurree  rreellaattiivvee  aauu

ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  ddoossssiieerrss  ddee

hhaarrccèèlleemmeenntt  ppssyycchhoollooggiiqquuee  eenn  mmiilliieeuu

ddee  ttrraavvaaiill..  TToouutt  eenn  rreessppeeccttaanntt  sseess

oobblliiggaattiioonnss  llééggaalleess  eett

ccoonnvveennttiioonnnnééeess,,  llee  SSFFPPQQ  ssoouuhhaaiittee

qquuee  cceettttee  nnoouuvveellllee  ffaaççoonn  ddee  ffaaiirree

ppeerrmmeettttee  dd’’uunniiffoorrmmiisseerr  sseess

iinntteerrvveennttiioonnss  aauupprrèèss  ddeess  ppeerrssoonnnneess

vviivvaanntt  ddeess  pprroobblléémmaattiiqquueess  ddee

hhaarrccèèlleemmeenntt  eett  ddee  vviioolleennccee  eenn  mmiilliieeuu

ddee  ttrraavvaaiill,,  ppeerrmmeettttee  dd’’aaccccéélléérreerr  llee

ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  ppllaaiinntteess  eett  ddee  rréédduuiirree

lleess  ddééllaaiiss  ppoouurr  llee  rrèègglleemmeenntt  ddeess

ggrriieeffss..  

La nouvelle procédure permet aux
membres lésés de choisir le repré-
sentant syndical qui pourra les
accompagner et les conseiller dans
leur démarche. Qu’il soit un repré-
sentant du niveau local ou
régional, il s’agit d’une question de
confiance. En résumé, quatre ave-
nues s’offrent aux membres devant
une telle situation. 

Quatre scénarios

Dans un premier scénario, la per-
sonne qui se croit lésée peut contac-
ter son représentant syndical local.
Ce dernier lui remet un rapport à
remplir et la dirige au bureau ré-
gional du Syndicat, où elle peut

éventuellement rencontrer quel-
qu’un et recevoir de l’aide pour
achever ce rapport. Ensuite, afin de
favoriser la résolution du conflit, le
membre peut rencontrer son supé-
rieur, avec la collaboration d’un
représentant syndical, au besoin.
S’il y a lieu, un grief est acheminé
dans les délais prévus au Service
des recours du SFPQ, qui procè-
dera à une enquête et à une étude
préliminaire de recevabilité. 

Dans les dix jours du dépôt du
grief, une rencontre sera organisée
avec la personne lésée et le conseil-
ler ou la conseillère du Service des
recours attitré au dossier, qui pour-
rait être remplacé par un membre
du comité ad hoc1 et un représen-
tant de l’employeur. À la demande
de l’une ou l’autre des parties, une
autre rencontre pourra également
se tenir dans les trente jours
suivant le dépôt du grief. Cette
rencontre réunira le membre, le
représentant syndical de son choix,
au besoin, ainsi que son supérieur.
S’il y a lieu, un arbitrage clôturera
le tout. Toutefois, la médiation sera
possible dès le dépôt du grief, et ce,
en tout temps avant la date du
délibéré par l’arbitre. 

Dans un deuxième scénario, une
personne qui se croit lésée pourra
s’adresser directement à ses repré-
sentants syndicaux régionaux et
suivre la même procédure. Le troi-
sième scénario prévoit que toute
personne pourra déposer elle-
même un grief, si elle le désire, et la

procédure débutera au Service des
recours. Finalement, la quatrième
possibilité pour une travailleuse ou
un travailleur qui se croit victime
de harcèlement consistera à dé-
poser une plainte en vertu de la
politique ministérielle. Sa plainte
sera alors traitée selon la politique
en vigueur. La personne pourra se
faire accompagner d’une représen-
tante ou d’un représentant désigné
par le Syndicat, si elle le désire.

Notez bien que les scénarios peu-
vent varier selon les décisions pri-
ses par la personne qui se sent
lésée. Dans le doute, n’hésitez pas à
contacter vos représentantes et
représentants syndicaux. De plus,
si vous êtes membre d’une unité
hors fonction publique, veuillez
vous référer à la procédure prévue
dans votre convention collective.

Afin d’atteindre ses objectifs, le
SFPQ verra à parfaire ses outils de
sensibilisation ainsi que sa for-
mation auprès de ses représentants
syndicaux en matière de harcè-
lement psychologique, et ce, avec
la collaboration des représentantes
et adjointes à la condition fémi-
nine. Enfin, le Syndicat utilisera
tous les moyens prévus dans les
conventions collectives et dans la
procédure de grief pour venir en
aide à ses membres lésés. 

Sachez qu’une procédure particu-
lière est prévue en cas de harcèle-
ment sexuel. Le prochain Journal
SFPQ traitera de cette procédure.

1. Tel qu’il est prévu à la convention collective « fonctionnaire », le comité ad hoc est composé
de deux personnes qui peuvent remplacer les conseillers syndicaux (1-4.22).

Lucie Grandmont

Vice-présidente santé 

et sécurité du travail 

et avantages sociaux
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Congédiement ou accommodement

UNE EMPLOYÉE GAGNE 
SON COMBAT

Unnee  eemmppllooyyééee  pprrééppoossééee  aauuxx

rreennsseeiiggnneemmeennttss  ddeeppuuiiss  pplluuss  ddee  ddiixx

aannss  aa  ffaaiitt  ll’’oobbjjeett  dd’’uunn  ccoonnggééddiieemmeenntt

aaddmmiinniissttrraattiiff,,  ssoouuss  pprréétteexxttee  qquu’’aauuccuunnee

eenntteennttee  dd’’aaccccoommmmooddeemmeenntt  nn’’aa  ppuu

êêttrree  ccoonncclluuee  ««  àà  llaa  ssaattiissffaaccttiioonn  ddeess

ppaarrttiieess  »»..  LL’’eemmppllooyyeeuurr  ééttaaiitt--iill  ddaannss

ssoonn  ddrrooiitt  ddee  llaa  ccoonnggééddiieerr??  AA--tt--iill  pprriiss

ttoouuss  lleess  mmooyyeennss  ppoouurr  ssaattiissffaaiirree  àà  ssoonn

oobblliiggaattiioonn  dd’’aaccccoommmmooddeemmeenntt??  

NNoonn,,  rrééppoonndd  ll’’aarrbbiittrree  GGiilllleess  LLaavvooiiee..

Dans une sentence rendue le 
11 mai 2010, l’arbitre Gilles Lavoie
statue « qu’il n’est certainement
pas possible de faire porter par la
plaignante ou son syndicat l’échec
du retour au travail dans le poste
convenu. Pour conclure autrement,
il faudrait reconnaître que, parce
qu’elle est handicapée, madame
devait se voir appliquer des res-
trictions à sa convention collective
qu’elle n’aurait pas eues si elle
n’était pas handicapée et qui ne
sont pas non plus appliquées aux
autres salariés. »

L’accommodement a fait l’objet de
maints échanges entre les parties
concernées dans les dernières an-
nées. Pour le Syndicat, cette décision
arbitrale met un terme aux diffi-
cultés qu’éprouvent les membres
dans leur démarche de réintégra-

tion à l’emploi après une pé-
riode d’invalidité et avec des

limitations fonctionnelles.

L’histoire de cette dame
commence par un
accident d’automobile
en 2002 dans lequel

elle subit une entorse lombaire et
une entorse cervicale, suivie d’une
hernie discale. Elle s’absente alors
de son travail à plusieurs reprises,
tentant quelques retours au travail,
mais en vain. Elle essaie de
poursuivre ses fonctions de pré-
posée aux renseignements grâce à
un horaire réduit, et ce, malgré les
douleurs constantes qui limitent
ses mouvements. Toutefois, en fé-
vrier 2006, elle s’absente de nou-
veau en invalidité pour une pé-
riode indéterminée.

Complications

Son dossier se complique lorsque
le Tribunal administratif du Qué-
bec (TAQ) conclut en octobre 2005
que son poste de préposée aux ren-
seignements est incompatible avec
les séquelles de son accident. C’est
là que la situation vire au cauche-
mar. En juin 2006, la Société de
l’assurance automobile du Québec
(SAAQ), qui assure le suivi de son
dossier, la dirige vers l’ergothérapie
afin de procéder à un plan de réa-
daptation. Cette démarche vise à
évaluer sa condition, à assurer le
développement de ses capacités de
travail et à prendre les mesures de
réadaptation nécessaires pour sa
réinsertion professionnelle. Un
rapport établit, encore une fois,
que madame n’est pas apte à effec-
tuer les tâches de préposée aux
renseignements au téléphone. 

En août 2007, la SAAQ recom-
mande que la travailleuse soit af-
fectée à un poste de même nature,
mais cette fois au secteur des en-
trevues. L’employeur de la plai-
gnante oppose un refus à ces
recommandations. 

S’ensuit pour la travailleuse une
longue période d’attente et de
nombreux échanges entre la SAAQ
et son employeur concernant les
postes qu’elle pourrait occuper.
Pendant ce temps, elle est chez elle
à attendre. 

C’est finalement en avril 2009 que
l’employeur se décide à entrepren-
dre des démarches de retour au
travail. Les discussions s’amorcent
avec le SFPQ afin de convenir
d’une entente d’accommodement
qui respecte les limitations fonc-
tionnelles de madame. Cependant,
le Syndicat se refuse à signer l’en-
tente, puisque les exigences de
l’employeur pourraient conduire à
un congédiement. Le 30 avril,
l’employeur avise la travailleuse
qu’il procède à son congédiement
administratif.

Dans sa sentence, l’arbitre Lavoie
rappelle que l’employeur n’a pas à
« imposer de clauses, dans une en-
tente, qui constituent des limi-
tations ou des amendements à la
convention collective normale-
ment applicable à la salariée. » Il
ajoute que « rien ni dans le droit
applicable ni dans la jurisprudence
ne permet à l’employeur d’exiger,
pour autoriser le retour effectif
d’une salariée handicapée dans un
travail qu’elle peut effectuer, que
cette dernière et son syndicat
renoncent d’une façon quelconque
à l’application de ses conditions de
travail… » 

Finalement, l’arbitre a ordonné la
réintégration immédiate de la tra-
vailleuse avec le remboursement
des sommes perdues rétroactive-
ment à la date de son congédie-
ment.

Suzanne Villeneuve

Conseillère

Service des recours
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Création de l’Agence du revenu du Québec

UNE PUBLICITÉ POUR CONTRER
LE PROJET DE LOI

Peennddaanntt  ttrrooiiss  sseemmaaiinneess,,  ddee  llaa  

ffiinn  aaooûûtt  àà  llaa  mmii--sseepptteemmbbrree,,  llee  SSFFPPQQ  

aa  ooccccuuppéé  ll’’eessppaaccee  mmééddiiaattiiqquuee  aaffiinn  ddee

mmeettttrree  eenn  ggaarrddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  ccoonnttrree

llaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  dduu  mmiinniissttèèrree  dduu

RReevveennuu  dduu  QQuuéébbeecc  eenn  uunnee  aaggeennccee

hhoorrss  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee..  CCeettttee

ccaammppaaggnnee  ppuubblliicciittaaiirree  ss’’eesstt  ddééppllooyyééee

àà  llaa  ttéélléévviissiioonn,,  àà  llaa  rraaddiioo  eett  ddaannss  lleess

jjoouurrnnaauuxx,,  mmeettttaanntt  eenn  vveeddeettttee  llee

ppeerrssoonnnnaaggee  ddee  BBoobb  CCaasshhffllooww,,

iinntteerrpprrééttéé  ppaarr  ll’’hhuummoorriissttee  FFrraannççooiiss

LLéévveeiillllééee..  

Rappelons que le gouvernement
Charest a fait un pas de plus vers la
création de l’Agence du revenu en
déposant le projet de loi no 107 à
l’Assemblée nationale tout juste
avant la période estivale. Le Service
de la défense des services publics
et des relations de travail du SFPQ

a scruté attentivement ce projet de
loi. Comme le Syndicat s’y atten-
dait, il prévoit la mise en place d’un
conseil d’administration (C. A.) qui
superviserait l’administration de
l’Agence. Ce conseil serait composé
de 15 membres nommés par le
gouvernement. Y trouvera-t-on de
grands contributeurs de la caisse
électorale du parti au pouvoir et
d’ex-membres des cabinets minis-
tériels? La majorité des membres
du conseil proviendront assuré-
ment du secteur privé.

La création de cette agence entraî-
nera une sortie de la Loi de la fonc-
tion publique et donc une perte de
la garantie d’impartialité et d’im-
putabilité. Selon le projet de loi 
no 107, les membres du C. A. pour-
ront être temporairement en
conflits d’intérêts. L’Agence pourra
également sous-traiter des ser-
vices, même pour percevoir les
impôts, tarifer ses services, rému-
nérer du personnel à la com-

mission ou octroyer des primes au
rendement. « S’il y a un ministère
qui doit demeurer à l’abri des
risques de corruption, de dérapage
et de perte de contrôle, c’est bien
celui du Revenu », estime la pré-
sidente générale Lucie Martineau.
La Loi sur la fonction publique
demeure donc fort pertinente et
nécessaire dans le contexte poli-
tique actuel. Elle a été mise en
place pour que cesse l’arbitraire
dans la nomination des employés
de l’État et pour ainsi assurer l’in-
tégrité de la fonction publique et
de son personnel.

Campagne publicitaire

Les médias québécois n’ont pas fait
écho au dépôt du projet de loi
créant l’Agence du revenu. Afin
d’amener rapidement le débat sur
la place publique, le SFPQ a man-
daté une firme publicitaire. Cette
dernière a proposé divers scénarios
afin d’alerter l’opinion publique.
Le scénario choisi met en scène le
personnage de Bob Cashflow. En
tant qu’homme d’affaires à la mo-
rale douteuse, il démontre, dans la
publicité, un intérêt pécuniaire
pour la transformation du minis-
tère du Revenu du Québec en une
agence hors fonction publique. 
« Nous devions utiliser une image
forte pour sensibiliser la popu-
lation à ce projet de loi. Nous sou-
haitions mettre en garde les
citoyens contre d’éventuels déra-
pages associés à la création d’une
telle agence dirigée par un conseil
d’administration. Si Bob Cashflow

Éric Lévesque

Agent d’information

Service des 

communications

Journal SFPQ
Septembre 2010, 48e année, no 3

18



bécois est entre les mains des compagnies
d’entretien. Les inspecteurs de la Régie se
contentent de vérifier le rapport de l’en-
treprise sans procéder à une inspection
approfondie. Annuellement, la Régie du
bâtiment réclame aux propriétaires des
frais de 75 dollars par ascenseur, ce qui a
engendré des revenus de 1,5 million de
dollars en 2006, alors que les inspections
sont en chute libre.

Même situation inquiétante dans le
domaine de l’inspection des installations
au gaz comme celles des citernes desser-
vant les vacanciers sur les sites extérieurs
ou celles servant au remplissage des bon-
bonnes de propane pour les barbecues.
Selon le SFPQ, il ne reste plus d’inspec-
teurs spécialisés dans ce domaine à la
Régie. Les inspections ont également
presque complètement disparu avec une
diminution de 67 % entre 2004 et 2009. 
« En plus d’être en voie de disparition, les
inspecteurs de la RBQ ne font plus de
vérifications systématiques sur le terrain,
ils sont limités à répondre aux plaintes,
indique la présidente générale Lucie
Martineau. Cette façon de gérer le risque
comporte, dans les faits, beaucoup plus de
dangers pour les citoyens. » Depuis
l’année 2000, la Régie a implanté une
nouvelle approche en matière de sur-
veillance, qui a fait passer les inspections
de 53 000 à 13 000, et ce, annuellement.

Éric Lévesque et Henri Gaillard

s’y intéresse, ce n’est pas bon signe
pour les contribuables », explique
Lucie Martineau.

Contrairement à un ministère qui
manifeste un souci d’équité entre
les contribuables et les entreprises,
l’Agence aura un objectif de pro-
fitabilité. Le projet de loi prévoit
que cette agence pourra conserver
les surplus. « Revenu Québec existe
pour percevoir les taxes et les im-
pôts des contribuables et des en-
treprises, pas pour faire des profits!
rappelle Lucie Martineau. Nous
craignons qu’un conseil d’admi-
nistration ou que d’éventuels sous-
traitants choisissent de s’attaquer à
des cibles faciles rapportant de
l’argent rapidement, comme les ci-
toyens, plutôt que de se lancer
dans des opérations plus ardues
afin de récupérer les sommes
magistrales qui se cachent dans les
paradis fiscaux. »

La réaction du gouvernement n’a
pas tardé. La journée même de la
conférence de presse du dévoile-
ment de la campagne publicitaire,
le bureau du ministre des Finances
et du Revenu, Raymond Bachand,
s’engageait à rencontrer le Syn-
dicat. Le lendemain, un com-
muniqué de presse du ministre
Raymond Bachand annonçait la
tenue d’une commission parle-
mentaire sur le projet de loi no 107
et la création de l’Agence. Le 28
septembre dernier, le SFPQ a parti-
cipé à cette consultation particu-
lière et fait valoir son point de vue.

Pour en savoir davantage sur la
création de cette agence et ses
répercussions sur les conditions de
travail du personnel, visitez le
www.sfpq.qc.ca/Revenu.

Régie du bâtiment du Québec
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Lee  SSFFPPQQ  ccoonnssttaattee  qquuee  llaa

ddiimmiinnuuttiioonn  ffllaaggrraannttee  dduu  nnoommbbrree

dd’’iinnssppeeccttiioonnss  àà  llaa  RRééggiiee  dduu  bbââttiimmeenntt

dduu  QQuuéébbeecc  ssee  ppoouurrssuuiitt  ddee  pplluuss  bbeellllee..

SSeelloonn  lleess  rréécceenntteess  ddoonnnnééeess  oobbtteennuueess

aauupprrèèss  ddee  ll’’oorrggaanniissmmee,,  llee  nnoommbbrree

dd’’iinnssppeeccttiioonnss  aa  bbaaiisssséé  ddee  4444  %%  eennttrree

22000044  eett  22000099,,  ssooiitt  ll’’ééqquuiivvaalleenntt  ddee  

1100  000000  iinnssppeeccttiioonnss  ddee  mmooiinnss  dduurraanntt

cceettttee  ppéérriiooddee..  LL’’ééttéé  ddeerrnniieerr,,  uunnee  ddaallllee

ddee  bbééttoonn  ssee  ddééttaacchhaaiitt  ddee  llaa  ffaaççaaddee

dd’’uunn  hhôôtteell  àà  MMoonnttrrééaall,,  ffaaiissaanntt  uunnee

vviiccttiimmee..  LLaa  RRééggiiee  aavvaaiitt  ppaarr  llaa  ssuuiittee

aannnnoonnccéé  ll’’eemmbbaauucchhee  dd’’iinnssppeecctteeuurrss

ssuupppplléémmeennttaaiirreess..  OOrr  2200  %%  dd’’eennttrree  eeuuxx

oonntt  ddééjjàà  qquuiittttéé  llee  sseerrvviiccee,,  aa  aapppprriiss  llee

SSyynnddiiccaatt..  LLeess  ssaallaaiirreess  ooffffeerrttss  ddaannss  llee

sseecctteeuurr  pprriivvéé  ssoonntt  pplluuss  aattttiirraannttss..  

Dans son rapport annuel, la Régie
du bâtiment parle d’une pénurie
de main-d’œuvre pour expliquer la
diminution de plus de 80 % des
inspections des appareils de
levage, autrement dit, des
ascenseurs. Selon l’analyse des
pratiques en cours effectuée par le
SFPQ, la responsabilité du fonc-
tionnement sécuritaire des milliers
d’ascenseurs sur le territoire qué-

Régie du bâtiment du Québec

ENCORE DE MOINS EN
MOINS D’INSPECTIONS



LE CONSEIL DE NÉGOCIATION
ENTÉRINE L’ENTENTE GLOBALE,
ET VOUS?

Rappelons que le projet de
règlement concernant les clauses
sectorielles intervenu plus tôt cette
année avait été présenté au conseil
de négociation le 19 avril dernier.

Quant au règlement sur
les clauses intersecto-
rielles, négociées en
Front commun, il  a
été présenté à la délé-
gation du Conseil 
de négociation le 
28 juin. Ce règle-
ment comporte une
proposition sala-
riale, des change-
ments au mode de
financement du
régime de retraite
et des modifica-
tions aux droits
parentaux.

Proposition salariale

Cette entente prévoit que les
échelles de traitement des fonc-
tionnaires et des ouvriers seront
d’abord majorées avec des para-
mètres fixes, soit 0,5 % au 1er avril
2010, 0,75 % au 1er avril 2011, 1,0 %
au 1er avril 2012, 1,75 % au 1er avril
2013 et 2,0 % au 1er avril 2014. Par
ailleurs, une « clause croissance » a
été introduite. Celle-ci donne la
possibilité aux salariés de toucher
jusqu’à 0,5 % de plus au 1er avril
2012, si la croissance cumulative
du PIB (produit intérieur brut)
nominal du Québec en 2010 et
2011 excède 8,3 %. Une bonifi-
cation allant jusqu’à 1,5 % pourra
également s’appliquer au 1er avril
2013 et 2014, avec le même type de
formule.

Pour chaque période, la croissance
supplémentaire du PIB cumulatif
sera multipliée par 1,25 pour déter-
miner le pourcentage à ajouter aux
paramètres fixes. Par exemple, un
dépassement de 1,0 % de crois-
sance du PIB donnera un redresse-
ment de 1,25 %. Ainsi, un dépasse-
ment de 2,4 % de la croissance du
PIB par rapport aux balises prévues
entraînera une hausse salariale de
3,0 % pour les deux dernières an-
nées.

Finalement, les employés de l’État
pourront bénéficier d’une « clause
d’équilibrage » à la fin de la
convention collective. Un redresse-
ment pouvant atteindre 1 % sera
appliqué si les hausses salariales
ont été inférieures à la croissance
réelle de l’économie québécoise.
Ainsi, les augmentations des fonc-
tionnaires pourraient atteindre
10,5 % au 31 mars 2015.

Régime de retraite

Rappelons que les demandes
syndicales visaient la révision du
mode de financement, l’indexation
pour les années 1982 à 1999, la
modification à la formule de
cotisation et le déplafonnement du
maximum d’années de service aux
fins du calcul de la rente.

Comme demandé, le mode de
financement passera d’un mode
dit de prime nivelée à un mode de
prime unique, ce qui permettra de
réduire les fluctuations du taux de
cotisation. De plus, le gouverne-
ment a convenu de reprendre les
discussions avec la partie syndicale
concernant la modification de la
formule d’indexation pour les an-
nées 1982 à 1999, et ce, lorsque le
surplus actuariel excèdera de 20 %

Éric Lévesque

Agent d’information

Service des communications
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Lee  2288  jjuuiinn  eenn  mmaattiinnééee,,  llee  ccoonnsseeiill  ddee  nnééggoocciiaattiioonn  dduu

SSFFPPQQ,,  qquuii  rreeggrroouuppee  qquueellqquuee  225500  rreepprréésseennttaanntteess  eett

rreepprréésseennttaannttss  ssyynnddiiccaauuxx,,  aa  eennttéérriinnéé  ll’’eenntteennttee  ddee  pprriinncciippee

gglloobbaallee  iinntteerrvveennuuee  aavveecc  llee  CCoonnsseeiill  dduu  ttrrééssoorr  ppoouurr  lleess

ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  ddeess  ffoonnccttiioonnnnaaiirreess  eett  ddeess  oouuvvrriieerrss..

««  NNoouuss  aavvoonnss  cchhooiissii  ddee  nnééggoocciieerr  ddiifffféérreemmmmeenntt  aavveecc  llee

SSeeccrrééttaarriiaatt  iinntteerrssyynnddiiccaall  ddeess  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss  ((SSIISSPP))  eett  llee

FFrroonntt  ccoommmmuunn,,  rreellaattee  llaa  pprrééssiiddeennttee  ggéénnéérraallee,,  LLuucciiee

MMaarrttiinneeaauu..  EEnn  nnoouuss  ffiixxaanntt  uunn  éécchhééaanncciieerr  ttrrèèss  sseerrrréé,,  nnoouuss

ssoommmmeess  aarrrriivvééss  àà  uunn  rrèègglleemmeenntt  mmooiinnss  ddee  ttrrooiiss  mmooiiss  aapprrèèss

ll’’eexxppiirraattiioonn  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess..  UUnnee  pprreemmiièèrree

ddaannss  ll’’hhiissttooiirree  ssyynnddiiccaallee!!  »»



Lyne Mélanie Martel

Conseillère

Service de la recherche
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Les membres du comité
avaient pour délicate
tâche de représenter les
salariés et salariées de la
Commission des services
juridiques ainsi que des 
11 centres régionaux
d’aide juridique à travers
la province réparties en
119 centres locaux, bu-
reaux permanents ou
temporaires. Il s’agissait
donc de faire reconnaître
la valeur des emplois de
quelque 565 salariés syn-
diqués et non syndiqués1

dont la réalité est souvent
très différente. Pour réa-
liser cet exploit, le comité d’équité
salariale a été composé, conformément

à la loi, de quatre représentants pa-
tronaux, d’un représentant des salariés
non syndiqués, de cinq  représentantes
des salariés accrédités auprès de la CSN
et de trois représentantes des salariés
accrédités auprès du SFPQ.

Les résultats

Les détenteurs de poste appartenant à
l’une des 10 catégories d’emplois à
prédominance féminine pour lesquelles
une iniquité a été observée obtiennent
un rattrapage salarial moyen de 6,55 %,
rétroactif à 2001. Il s’agit donc, pour ces
travailleurs et travailleuses, d’un
rehaussement de 4,89 % de la masse
salariale, excluant les catégories
d’emplois neutres.

Parmi les 14 catégories d’emplois iden-
tifiées comme ayant une prédominance
féminine, 10 d’entre elles ont été l’objet
d’un redressement. Dans les faits, ce
sont 452 employés qui sont concernés.

Grâce aux efforts et au travail conscien-
cieux des gens qui ont collaboré à ce
dossier, une autre avancée a été réalisée
vers une réelle équité salariale au
Québec. Le SFPQ tient à souligner le
travail de tous les membres du comité
d’équité salariale, mais également celui
des conseillers qui les ont appuyés tout
au long de l’exercice : Micheline Côté
(SFPQ), André Dion (SFPQ), Karen
Harnois (SFPQ), Patrick Teyssédou
(CSN), Judith Carroll (CSN, an-
ciennement du SFPQ), ainsi que Lyne-
Mélanie Martel (SFPQ).

1. Excluant les avocats : catégorie déterminée comme neutre.

Centres d’aide
juridique du Québec

FIN DES 
TRAVAUX
D’ÉQUITÉ 
SALARIALE

Alloorrss  qquuee  llee  ccoommiittéé  dd’’ééqquuiittéé  ssaallaarriiaallee

ddeess  CCeennttrreess  dd’’aaiiddee  jjuurriiddiiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc

((CCAAJJ))  ss’’aapppprrêêttaaiitt  àà  ccéélléébbrreerr  sseess  ttrrooiiss  aannss

dd’’eexxiisstteennccee,,  iill  aa  bboouucclléé,,  llee  2211  jjuuiinn  ddeerrnniieerr,,

llaa  ddeerrnniièèrree  ééttaappee  ddee  ssoonn  pprrooggrraammmmee

dd’’ééqquuiittéé  ssaallaarriiaallee..  EEnnvviirroonn  9900  %%  ddeess

ppeerrssoonnnneess  ssaallaarriiééeess  aappppaarrtteennaanntt  àà  uunnee

ccaattééggoorriiee  dd’’eemmppllooiiss  àà  pprrééddoommiinnaannccee

fféémmiinniinnee  vveerrrroonntt  lleeuurr  ssaallaaiirree  rreeddrreesssséé..

le passif actuariel. Il s’est engagé à
modifier la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics
(RREGOP) en ce sens.

Le gouvernement a accepté la
revendication syndicale visant à
réduire la moyenne des gains
admissibles et il compensera les
sommes nécessaires. 

Finalement, le Conseil du trésor a
accepté de déplafonner jusqu’à 
38 ans le maximum d’années de
services pour le calcul de la rente à
partir du 1er janvier 2011. Cela per-
mettra aux personnes qui choi-
siront de travailler plus longtemps
de bénéficier d’une rente supé-
rieure à 70 % de leur traitement.

Droits parentaux

Le comité paritaire sur les droits
parentaux a procédé aux modifi-
cations de plusieurs aspects de la
section 9-37.00 des conventions
collectives. Notons les change-
ments liés aux congés d’adoption
et de paternité. Dorénavant, ces
deux congés équivaudront à six
semaines, soit une semaine payée
à 100 % par l’employeur et cinq
semaines payées à 93 %, en fonc-
tion du Régime québécois d’assu-
rance parentale (RQAP) et du dif-
férentiel que l’employeur ajoutera.

Tournée d’assemblées
générales

Enfin, les membres des accrédita-
tions « fonctionnaires » et « ou-
vriers » seront appelés à se pronon-
cer sur cette entente de principe
globale dans le cadre d’une tour-
née d’assemblées générales, qui se
tiendra jusqu’au 7 octobre 2010. Si
cette entente globale est adoptée,
les conventions collectives s’appli-
queront jusqu’au 31 mars 2015.



Plainte au Conseil de presse

AGIR POUR RECTIFIER
LES FAITS

À l’instar de M. Déry, le SFPQ encourage ses membres à réagir et à
porter plainte lorsqu’ils sont témoins d’un manque d’équilibre
journalistique et de généralisation mensongère. Pour le faire, visitez
le www.conseildepresse.qc.ca.

Enn  ddéécceemmbbrree  ddeerrnniieerr,,  AAllaaiinn  DDéérryy,,

uunn  aaggeenntt  ddee  rreennttee  àà  llaa  RRééggiiee  ddeess

rreenntteess  dduu  QQuuéébbeecc,,  ddééppoossaaiitt  uunnee

ppllaaiinnttee  aauu  CCoonnsseeiill  ddee  pprreessssee  dduu

QQuuéébbeecc  ccoonnttrree  llee  jjoouurrnnaalliissttee  MMiicchheell

HHéébbeerrtt  eett  llaa  ddiirreeccttiioonn  dduu  Journal

de Québec..  MMoonnssiieeuurr  DDéérryy

rreepprroocchhaaiitt  aauu  jjoouurrnnaalliissttee  eett  aauu  mmééddiiaa

uunn  mmaannqquuee  dd’’ééqquuiilliibbrree  aaiinnssii  qquuee  llaa

rreecchheerrcchhee  dduu  sseennssaattiioonnnnaalliissmmee  ddaannss

uunnee  sséérriiee  dd''aarrttiicclleess  ppaarruuss  ddaannss

ll''ééddiittiioonn  dduu  2266  nnoovveemmbbrree  22000099  eett

iinnttiittuullééss  ::  ««  LL’’ÉÉttaatt  ppaaiiee  aauussssii  lleess

bbeeiiggnneess  eett  llee  ccaafféé  »»,,  ««  FFaaccttuurreess

ggaarrggaannttuueessqquueess  --  CCoommmmee  ddeess  

rrooiiss  »»  eett  ««  CC’’eesstt  ppaarrttoouutt  ppaarreeiill,,  mmaallggrréé

llaa  ccrriissee  ééccoonnoommiiqquuee  »»..  ««  EEnn  ttaanntt

qquu’’eemmppllooyyéé  àà  llaa  RRééggiiee,,  jj’’ééttaaiiss  iinnssuullttéé,,

eexxpplliiqquuee  ccee  mmeemmbbrree  dduu  SSFFPPQQ..  LLaa

ddiirreeccttiioonn  nnee  nnoouuss  ppaaiiee  àà  ppeeuu  pprrèèss

jjaammaaiiss  llee  ccaafféé..  LLee  jjoouurrnnaalliissttee  aa

ccoonnffoonndduu  ffoonnccttiioonnnnaaiirreess  eett

ggeessttiioonnnnaaiirreess,,  qquuaanndd  iill  ppaarrllaaiitt  ddee

rreemmbboouurrsseemmeenntt  ddee  ffaaccttuurreess  eett  ddee

ddééppeennsseess  rrooyyaalleess..  »»

L’avocat de Québécor, Me Bernard

Pageau, a défendu les articles et le

travail journalistique de Michel

Hébert devant le Conseil de presse.

Dans les commentaires de la dé-

fense, disponibles sur le site du

Conseil, il est indiqué que le jour-

naliste a vérifié les dépenses et

relevé les éléments les plus perti-

nents. Selon le représentant de

Québécor, il est faux de prétendre

que les articles laissent entendre

que tous les fonctionnaires se font

rembourser les beignes et le café.

Le Conseil a finalement tranché en

faveur de monsieur Déry et a re-

tenu la plainte contre le journaliste

et le quotidien pour manque

d’équilibre et généralisation. Le

journaliste se devait de fournir les

efforts nécessaires pour obtenir et

présenter les explications des per-

sonnes et groupes visés. Le Conseil

a rappelé « l’obligation des médias

de bien mettre en perspective les

informations factuelles recueillies

pour permettre au public de saisir

la portée et le sens réel de ce qui lui

est présenté ».

Lorsqu’une plainte est retenue,

l’entreprise de presse visée par la

décision a l’obligation morale de la

publier ou de la diffuser. Malheu-

reusement, lorsque cette décision a

été rendue en mai dernier, le Jour-

nal de Québec n’a pas diffusé la

rétractation ni publié la décision.

Le 29 juin dernier, Québécor s’est

même retiré du Conseil de presse

du Québec en raison du trop grand

nombre de décisions défavorables

à son endroit. Le juge Gomery, pré-

sident du Conseil de presse, écri-

vait dans une lettre ouverte que les

citoyens pouvaient tout de même

continuer de porter plainte contre

les médias de Québécor et que

leurs plaintes seraient examinées. 

Alain Dery s’est réjoui de cette dé-

cision favorable. Par contre, il dé-

plore qu’à la suite de cette série

d’articles, la direction soit devenue

méfiante : « Les cafés se font rares

lors des quelques réunions que

nous avons dans l’année, et la

direction a aussi mis fin à l’activité

récompense annuelle qui était un

moment rassembleur pour le

personnel ». 

Éric Lévesque

Agent d’information

Service des communications
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Écho des unités hors fonction publique

CORPORATION DE GESTION 
DES RIVIÈRES MATAPÉDIA 
ET PATAPÉDIA 

Cette corporation gère la réserve
faunique des rivières Matapédia et
Patapédia et assure la gestion et le
développement de la ressource
saumon. Située entre le Bas-Saint-
Laurent et la Gaspésie, la rivière
Matapédia est considérée comme
l’une des meilleures rivières à
saumon au Québec. Quant à la
rivière Patapédia, marquant la
frontière entre le Québec et le
Nouveau-Brunswick, elle est très
appréciée pour la pêche en milieu
sauvage. 

Rappelons que les activités de la
Corporation sont issues de l’ancien
ministère des Loisirs, de la Chasse
et de la Pêche. En 1986, le gouver-
nement a cédé ce secteur d’acti-
vités à la Société des établisse-
ments de plein air du Québec
(Sépaq). Par la suite, en décembre
1992, la gestion de ce territoire a
été confiée à une corporation à but
non lucratif.

De plus, en 2008, cette même
corporation s’est vu confier la
gestion de la chasse sur la réserve
faunique de Dunière. Grâce à ce
nouveau mandat, l’organisation
emploie maintenant près de
soixante-dix salariés, une trentaine
d’employés s’étant joints à l’é-
quipe. Située sur un territoire
privé, cette réserve faunique gou-
vernementale couvre 578 kilomè-
tres carrés. Lorsque l’on parle de
chasse à l’orignal, le cheptel de
cette réserve fait rêver une multi-
tude de chasseurs, car la renom-
mée ainsi que le succès de chasse
du territoire transcendent nos
frontières.

Cette renommée de la Corporation
est attribuable en grande partie à
l’expertise et au professionnalisme
des salariés qui y travaillent depuis
nombre d’années, que ce soit à
titre de préposé à l’accueil, d’assis-
tant à la conservation, de gardien

de barrières et de fosses, de guide
de pêche et de chasse, de préposé à
l’entretien ou d’agent de soutien
administratif. Ces salariés sont plus
que dévoués à leur travail, ils en
ont fait un mode de vie, ayant à
cœur l’excellence de leurs services. 

« Il est très valorisant de travailler
dans ce secteur d’activités et, plus
particulièrement, pour la Corpo-
ration, précise Anne Robert, délé-
guée syndicale depuis la fin des
années 1990. Pour les employés,
c’est comme une grande famille
qui a à cœur le développement de
l’expertise, la préservation de la
ressource et de l’environnement.
La qualité de vie au travail est aussi
un élément fort important pour
nous tous. » Témoin au fil des ans
des changements et des amélio-
rations dans ce milieu de travail,
Anne Robert a été élue membre du
comité de négociation et membre
du comité de relations profession-
nelles. Depuis dix ans, elle repré-
sente avec fierté ses pairs, défend
leurs droits et vise à améliorer leurs
conditions de travail. « Il y a très
peu de roulement de personnel,
précise la représentante syndicale,
ce qui démontre les bonnes rela-
tions de travail avec l’employeur. »
D’ailleurs, ce dernier met à
contribution les salariés dans
divers comités de travail et se
soucie de leur opinion lorsque
vient le moment de modifier ou
d’améliorer les façons de faire.

La saison opérationnelle de 2011
pourrait voir se concrétiser le
projet « Les Marais ». On trouve sur
ce site, entre autres, une barrière
de rétention à saumons, où l’on
peut observer la ressource dans
son milieu naturel. L’objectif de ce
projet consiste à mettre en valeur
le volet écolo-touristique. Il devrait
permettre l’embauche de nou-
veaux guides-interprètes.

Lee  SSFFPPQQ  rreepprréésseennttee  lleess  eemmppllooyyééss

ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  dduu  QQuuéébbeecc,,

mmaaiiss  aauussssii  lleess  ssaallaarriiééss  dd’’uunnee  ttrreennttaaiinnee

dd’’oorrggaanniissaattiioonnss  aauuttoonnoommeess..  LLee

Journal SFPQ vvoouuss  pprréésseennttee  iiccii

lleess  ttrraavvaaiilllleeuusseess  eett  ttrraavvaaiilllleeuurrss  ddee  llaa

CCoorrppoorraattiioonn  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  rriivviièèrreess

MMaattaappééddiiaa  eett  PPaattaappééddiiaa  ((CCGGRRMMPP))..
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Johanne Mary Mc Cool

Coordonnatrice 

Service de l’accréditation et

de la négociation

Le cheptel de la

réserve faunique

de Dunière fait

rêver les

chasseurs.
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École militante de la région Montréal-Laval 

UNE DEUXIÈME ÉDITION
COURONNÉE DE SUCCÈS

Poouurr  ssaa  ddeeuuxxiièèmmee  ééddiittiioonn,,  ll’’ééccoollee

mmiilliittaannttee  ddee  llaa  rrééggiioonn  MMoonnttrrééaall--LLaavvaall

aa  aattttiirréé  pplluuss  ddee  2255  jjeeuunneess  mmeemmbbrreess

dduu  SSFFPPQQ  lleess  2288,,  2299  eett  3300  mmaaii  ddeerrnniieerr..

EEnn  pplluuss  ddee  pprrooppoosseerr  ddiivveerrsseess

aaccttiivviittééss,,  ccee  ccaammpp  ddee  ffoorrmmaattiioonn  aavvaaiitt

ppoouurr  bbuutt  dd’’iinnttéérreesssseerr  lleess  jjeeuunneess  ddee  

2255  àà  3355  aannss  aauuxx  aaffffaaiirreess  ssyynnddiiccaalleess  eett

ddee  lleess  eennccoouurraaggeerr  àà  ss’’yy  eennggaaggeerr

aaccttiivveemmeenntt..  CCeettttee  ééccoollee  ssee  vvoouullaaiitt

aauussssii  uunn  eennddrrooiitt  pprrooppiiccee  àà  aaccccrrooîîttrree  llee

sseennttiimmeenntt  dd’’aappppaarrtteennaannccee  eett  àà  iinncciitteerr

lleess  jjeeuunneess  mmeemmbbrreess  àà  ss’’iinnvveessttiirr

ddaavvaannttaaggee  ddaannss  lleeuurr  sseeccttiioonn  llooccaallee..

Afin que les partici-
pantes et les partici-
pants puissent é-
changer en toute
quiétude, cette acti-
vité s’est tenue le
week-end dans un
chalet à Rawdon,
loin de la grande
ville. Catherine
Maltais, corespon-
sable du Réseau des
jeunes Montréal-
Laval (RJML), a livré
la première confé-
rence sur le réseau-
tage. Elle a expliqué

comment créer un réseau et
surtout comment l’alimenter et le
maintenir. Différents outils ont été
distribués afin que les participants
puissent à leur tour, dans leur
secteur de travail ou dans leur vie
personnelle, développer un bon
réseau de contacts.

Ensuite, Claude Champagne, for-
mateur au Centre St-Pierre à
Montréal et ancien militant syn-
dical, a animé une formation sur la
prise de parole. Cet ancien com-
missaire scolaire avait préparé
deux exercices. D’abord, les jeunes,
qui s’étaient vu attribuer un sujet
au hasard, avaient deux minutes
pour se préparer avant de s’expri-
mer au microphone devant le
groupe. Par la suite, ils ont parti-
cipé à un débat sur la laïcité en
présence d’une animatrice, d’un
public et d’un panel de personnes
dont certaines étaient en faveur et
d’autres, contre. Cette formation,
bien appréciée, a permis de mieux
préparer celles et ceux qui ont pris
part au conseil syndical des 17 et
18 juin, où le même sujet a été dis-
cuté.

Le lendemain, les participantes et
les participants ont testé leurs
connaissances sous la forme d’un
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Le groupe

en séance

de travail.

Paul de Bellefeuille, vice-président à

l’Exécutif national du SFPQ, s’est adressé

aux jeunes participants
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Jean-François Sylvestre

Représentant régional 

politique Montréal-Laval

concours. Une discussion a suivi
sur la concentration de la presse
au Québec. Finalement, une acti-
vité sur le rôle du répondant
jeune a clos cette deuxième école
militante.

La solidarité au rendez-
vous

C’est en communauté que s’est
déroulée cette activité. Toutes et
tous ont mis la main à la pâte, soit
pour préparer les repas, dresser
les tables, faire la vaisselle… Le
Réseau des jeunes de Montréal-
Laval avait organisé un système
de covoiturage qui, encore cette
année, a connu un vif succès.
Pour celles et ceux qui aimeraient
organiser un tel événement, le

budget s’est limité à 5 500 $, in-
cluant la nourriture, les confé-
renciers, l’hébergement, de
même que le transport pour 30
personnes. Il était primordial
pour les organisateurs de rendre
cette activité accessible à toutes
et à tous. 

Cette formation servira directe-
ment les participants dans leurs
activités syndicales et citoyennes.
Ce genre d’événement demande
beaucoup d’organisation et d’ini-
tiative, et le réseau des jeunes
Montréal-Laval est très fier de son
succès et de son rayonnement.
Avec peu de moyens, mais beau-
coup de leadership, une organi-
sation peut réaliser de grandes
choses. 

Le Réseau des jeunes Montréal-Laval

COMMENTAIRES POSITIFS 

ET EFFET MOBILISANT

Les organisateurs de l’école militante avaient
également invité les membres de 35 ans et moins des
régions limitrophes. Comme le tout s’est fait à la
dernière minute, un seul participant s’est joint au
groupe, contrairement à sept personnes l’an dernier.
« Il faut ouvrir ce genre d’activité aux autres régions,
a souligné Nicolas Lafantaisie de Mont-Laurier. C’est
ce que les organisateurs ont fait, et je trouve cela
génial. Cela crée entre nous une amitié et un bel
esprit de camaraderie dans nos instances. »

Par ailleurs, des membres qui n’ont aucune charge
syndicale sont venus à Rawdon. C’est le cas d’Abdel
Halim Kazouit qui en était à sa première partici-
pation à l’école militante. « Je crois qu’on est là pour
prendre de l’expérience et savoir comment gagner
les batailles dans le futur! C’est la relève qui s’af-
firme. »

Beaucoup de répondants jeunes ont également
exprimé le désir d’en faire plus dans leur milieu de
travail. L’école militante leur a fourni des outils pour
se réaliser davantage. « Il ne faut pas que le syndicat
soit juste une institution, une structure qui se
résume à des dépôts de griefs ou à des signatures de
conventions collectives, constate Maxime Beaudoin
de Bibliothèque et Archives nationales du Québec
(BANQ). C’est un mouvement, des gens qui sont
ensemble et militent. C’est ça qui est important! Il
faut aller chercher nos collègues de travail et les
mobiliser. Cela peut paraître difficile, mais il faut
innover, comme avec l’école militante. Pour ce faire,
on a plusieurs nouveaux outils à notre disposition. »

Pour bon nombre de jeunes à leurs premières armes
dans la structure syndicale, ce weekend a constitué
un véritable élément déclencheur. « Ce type de
formation nous prépare à prendre la relève au sein
de l’exécutif local, car bien s’y intégrer n’est pas
toujours facile », ajoute Jonathan Corbin de la BANQ.

Il est évident que la région Montréal-Laval repro-
duira l’expérience en 2011. Les commentaires des
participantes et des participants sont encore très
positifs. De plus, cette formation destinée aux jeunes
membres est cruciale en raison des départs massifs à
la retraite. Il ne leur reste maintenant qu’à prendre
leur place au sein de notre organisation. 

Un petit déjeuner à la bonne franquette.

Une discussion sur le vif en plein air.



Marche mondiale des femmes

RENDEZ-VOUS À RIMOUSKI LE 17 OCTOBRE

Poouurr  uunnee  ttrrooiissiièèmmee  ffooiiss  ddee

ll’’hhiissttooiirree,,  ddeess  mmiilllliioonnss  ddee  ffeemmmmeess

mmaarrcchheerroonntt  eenn  22001100  ppoouurr  rrééaaffffiirrmmeerr

uunnee  vviissiioonn  fféémmiinniissttee  dduu  mmoonnddee..  EEnn

22000000,,  eelllleess  ss’’ééttaaiieenntt  ddoonnnnéé  rreennddeezz--

vvoouuss  ppoouurr  mmaanniiffeesstteerr  ccoonnttrree  llaa

ppaauuvvrreettéé  eett  llaa  vviioolleennccee  eennvveerrss  lleess

ffeemmmmeess..  EEnn  22000055,,  eelllleess  oonntt

ééggaalleemmeenntt  mmaarrcchhéé  ppoouurr  ooffffrriirr  uunnee

cchhaarrttee  mmoonnddiiaallee  ppoouurr  ll’’hhuummaanniittéé..

CCeettttee  aannnnééee,,  eelllleess  ddiisseenntt  ::  ««  TTaanntt  qquuee

ttoouutteess  lleess  ffeemmmmeess  nnee  sseerroonntt  ppaass

lliibbrreess,,  nnoouuss  sseerroonnss  eenn  mmaarrcchhee!!  »»,,

vvoouullaanntt  éébbrraannlleerr  aauu  ppaassssaaggee  lleess

aaddvveerrssaaiirreess  ddeess  ddrrooiittss  ddeess  ffeemmmmeess

qquuii  cchheerrcchheenntt  ccoonnssttaammmmeenntt  àà  rréédduuiirree

lleess  pprrooggrraammmmeess  eett  lleess  sseerrvviicceess

ppuubblliiccss..

Au Québec, six jours d’actions et de
marches locale, régionale et na-
tionale sont prévus du 12 au 17 oc-
tobre. Les revendications des fem-
mes concernent le travail, l’auto-
nomie économique des femmes, le
bien commun et l’accès aux res-
sources, la violence faite aux
femmes, la paix et la démilitari-
sation, de même que les droits des
femmes autochtones. Ces six jours
culmineront par un grand rassem-
blement national à Rimouski, le
dimanche 17 octobre. Le SFPQ, par
l’entremise de son Réseau des
femmes, sera de la partie.

Comment s’impliquer?

« Dans votre localité, impliquez-
vous auprès de votre groupe de
femmes, faites connaître les reven-
dications de la Marche autour de
vous et participez à la campagne
de financement de la Marche
mondiale des femmes en ache-

tant des kilomètres de marche
(www.ffq.qc.ca) », suggèrent les
membres du Comité national des
femmes.

Pour obtenir plus de renseigne-
ments sur les activités dans votre
localité et dans votre région, vous
êtes priés de communiquer avec
votre responsable locale à la
condition féminine ou votre
représentante régionale ou ad-
jointe à la condition féminine. Le
transport en autobus est déjà
prévu dans plusieurs régions. Pour
que ça marche, joignez-vous à
nous à Rimouski le dimanche 
17 octobre 2010.

Le Comité national des femmes

Photo : France Gagnon
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POUR L’AUTONOMIE
ÉCONOMIQUE DES FEMMES

Unnee  ppeettiittee  ffiillllee  ssee  qquueessttiioonnnnee  ssuurr

llaa  MMaarrcchhee  mmoonnddiiaallee  ddeess  ffeemmmmeess,,  qquuii

aauurraa  lliieeuu  llee  1177  ooccttoobbrree  pprroocchhaaiinn..  EEllllee

iinntteerrrrooggee  ssaa  ggrraanndd--mmèèrree..  ««  PPoouurrqquuooii

ddeevvoonnss--nnoouuss  eennccoorree  mmaanniiffeesstteerr  ppoouurr

llee  ttrraavvaaiill  ddeess  ffeemmmmeess??  »»  SSoonn  aaïïeeuullee

lluuii  rrééppoonndd  ::  ——  CC’’eesstt  ppoouurr

ll’’aauuttoonnoommiiee  ééccoonnoommiiqquuee  ddeess

ffeemmmmeess..  AAhh!!  SSii  ttuu  ssaavvaaiiss……  VViieennss

tt’’aasssseeooiirr  pprrèèss  ddee  mmooii,,  jjee  vvaaiiss

tt’’eexxpplliiqquueerr..  NNoouuss  ddeevvoonnss  rreevveennddiiqquueerr

ll’’aauuggmmeennttaattiioonn  dduu  ssaallaaiirree  mmiinniimmuumm,,

aaffiinn  qquu’’iill  ssooiitt  ffiixxéé  àà  1100,,6699  $$..

BBeeaauuccoouupp  ddee  ggeennss  ccrrooiieenntt  qquuee  cceettttee

ddeemmaannddee  eesstt  eexxaaggéérrééee..  PPaarr  ccoonnttrree,,  ssii

cceeuuxx--ccii  pprreennnneenntt  llee  tteemmppss  ddee  ffaaiirree  llee

ccaallccuull,,  ccee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ééqquuiivvaauutt  aauu

sseeuuiill  ddee  ffaaiibbllee  rreevveennuu..

— C’est quoi le seuil de revenu?
demande la petite.

— Le seuil de faible revenu est
établi par Statique Canada. Il
équivaut à un salaire annuel de 
22 235,20 $ pour une personne
seule, et ce, avant impôt. Actuel-
lement, les femmes occupent plus
de 60 % des emplois au salaire mi-
nimum, alors qu’elles ne repré-
sentent que 46 % de la main-
d’œuvre. De plus, 30 % des per-
sonnes qui œuvrent au salaire
minimum agissent souvent comme
soutien principal de la famille. Et
j’ajouterais qu’environ 30 % des
personnes qui travaillent à temps
plein, pour un salaire horaire de
moins de 10 $, font partie des
ménages pauvres. Une majoration
importante du salaire minimum
viendrait donc améliorer la situa-
tion d’un nombre considérable de
femmes qui sont surreprésentées
dans les emplois à bas salaires.

Songeuse, la petite fille poursuit :
— Mais, quelles sont les solutions?

— Continuer de se battre toutes et
tous ensemble et forcer le gou-
vernement à assurer aux travail-
leuses et aux travailleurs des condi-
tions de vie décente.

— Pourquoi les femmes ont-elles
décidé en 2010 de marcher pour
cette revendication?

— Léonie, les femmes ont déjà
marché en 1995, en 2000 ainsi
qu’en 2005 pour réclamer une
hausse substantielle du salaire
minimum pour contrer la pau-
vreté.

— Mais pourquoi marche-t-on
encore aujourd’hui, alors? 

— Depuis le temps, l’augmentation
reçue est encore insuffisante.

Léonie, nous devons nous battre
pour aujourd’hui et pour demain,
argue la grand-mère. Cette reven-
dication concerne aussi la Loi sur
l’aide sociale. Depuis l’adoption de
cette loi en 1969, le Québec a
connu trois réformes, en 1989, en
1999 et en 2005, qui ont été néfas-
tes pour les plus pauvres.

Ces réformes ont introduit les no-
tions d’apte et d’inapte pour caté-
goriser les assistés sociaux. Il s’agit
de critères arbitraires pour définir
leur potentiel d’employabilité. Une
personne considérée comme apte
au travail reçoit 567 $ par mois
pour subvenir à ses besoins. Si elle
a des contraintes temporaires du
fait qu’elle soit âgée de 55 ans et
plus, enceinte, avec un enfant de
moins de 5 ans ou qu’elle ait un
handicap, elle est considérée
comme inapte. L’État lui verse
donc une prestation de 688 $ par
mois. Finalement, une personne
considérée comme inapte au
travail avec des contraintes sévères
reçoit 862 $ par mois. Tu com-
prends, Léonie, que 567 $ par mois
pour combler ses besoins de base
tels que l’alimentation, l’héber-
gement, l’habillement et le trans-
port, c’est bien peu. Que l’on ait un
problème de santé ou non, nos
besoins primaires sont tous les
mêmes.

— Effectivement grand-mère,
conclut Léonie, cela est vraiment
injuste et maintenant je com-
prends mieux cette revendication.
Je te promets que je serai avec ma
famille à la marche du 17 octobre
pour améliorer les conditions de
vie des plus démunis.

— Oui, ma belle. Je serai aussi à tes
côtés.

Annie Dallaire

Membre 

Comité national

des femmes
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L’’IInnssttiittuutt  FFrraasseerr  nnee  rraattee  jjaammaaiiss  uunnee  aannnnééee  ppoouurr  nnoouuss  rraappppeelleerr  ccee  qquu’’iill  aappppeellllee  ««  ll’’eennffeerr  ffiissccaall  »»  eett  nnoouuss

ddoonnnneerr  llaa  ddaattee  ooùù  nnoouuss  cceessssoonnss  ssuuppppoosséémmeenntt  ddee  ttrraavvaaiilllleerr  ppoouurr  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt..  CCoommmmee  ssii  cchhaaqquuee

ddoollllaarr  ppaayyéé  eenn  ttaaxxee  oouu  eenn  iimmppôôtt  ééttaaiitt  uunn  ddoollllaarr  ggaassppiilllléé  ddoonntt  nnoouuss  nnee  rreettiirriioonnss  aauuccuunn  bbéénnééffiiccee..  CCeettttee

aannnnééee,,  sseelloonn  cceettttee  lluubbiiee  nnééoolliibbéérraallee,,  nnoouuss  aavvoonnss  cceesssséé  ddee  ««  ttrraavvaaiilllleerr  ppoouurr  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  »»  llee  77  jjuuiinn..

Jacques Beaumier

Conseiller à la recherche

L 1177  jjuuiinn  ddeerrnniieerr,,  ddeess

rreepprréésseennttaannttss  ssyynnddiiccaauuxx  ééttaaiieenntt

iinnvviittééss  àà  pprreennddrree  llaa  ppaarroollee  lloorrss  dduu

CCoollllooqquuee  iinntteerrnnaattiioonnaall  ddee

ll’’AAssssoocciiaattiioonn  ccaannaaddiieennnnee  ddee  rreellaattiioonnss

iinndduussttrriieelllleess  ((AACCRRII))  eett  dduu  CCeennttrree  ddee

rreecchheerrcchhee  iinntteerruunniivveerrssiittaaiirree  ssuurr  llaa

mmoonnddiiaalliissaattiioonn  eett  llee  ttrraavvaaiill  ((CCRRIIMMTT))  àà

ll’’UUnniivveerrssiittéé  LLaavvaall  àà  QQuuéébbeecc..  DDaannss  uunn

ccoonntteexxttee  ddee  ssoorrttiiee  ddee  ccrriissee

ééccoonnoommiiqquuee  eett  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llee

ddééffiicciitt  ppuubblliicc,,  lleess  rreepprréésseennttaannttss  oonntt

eexxpplliiqquuéé  lleess  ddééffiiss  aauuxxqquueellss  ffoonntt  ffaaccee

lleess  ssyynnddiiccaattss  ddeess  sseecctteeuurrss  ppuubblliicc  eett

ppaarraappuubblliicc  eett  lleess  ssoolluuttiioonnss  qquuii

ss’’ooffffrreenntt  àà  eeuuxx..

À tour de rôle, Régine Laurent,
présidente de la FIQ, Lucie Marti-
neau, présidente générale du
SFPQ, Réjean Parent, président de
la CSQ, et Louis Roy, vice-président
de la CSN, ont réitéré l’importance
de continuer à lutter contre la pri-
vatisation des services publics : « Il
faut de plus en plus de créativité et
d’audace de la part des organi-
sations syndicales pour en arriver à
intéresser et à convaincre la po-
pulation à ces enjeux politiques ».

Bref, les syndicats doivent s’in-
téresser aux citoyens et citoyennes
et faire connaître davantage les
impacts des compressions bud-
gétaires sur les services octroyés à
la population. Il faut continuer à
dénoncer les orientations gou-
vernementales qui mettent en péril
les services publics ou celles qui en
diminuent la qualité. 

Sortie de crise et lutte contre le déficit

QUELLES SOLUTIONS POUR LES SYNDICATS?
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L’ENFER SALARIAL, 
PIRE QUE L’ENFER FISCAL



Tout aussi irréelle cette affirmation
connue selon laquelle il faudrait
créer la richesse avant de la
partager. Lors d’une entrevue
publiée dans Le Devoir du 2 mai
dernier, Jacques Rouillard, pro-
fesseur d’histoire du syndicalisme
à l’Université de Montréal, rappe-
lait que nous créons de la richesse
depuis trente ans, mais que le
problème, c’est qu’elle est mal par-
tagée. Les inégalités s’accroissent,
car les travailleurs n’ont connu

aucun gain salarial depuis trente
ans. Alors que le pouvoir d’achat a
doublé entre 1945 et 1975, il n’a pas
bougé depuis 1980. 

Si on emprunte la « méthode du
calendrier » de l’Institut Fraser, la
croissance des inégalités entre les
employés du gouvernement du
Québec donnerait ce qui suit. La
catégorie d’emploi la moins payée
gagne en moyenne 36 739 $ par
année. Donc, lorsque ces employés
quittent le bureau le 31 décembre à

16 h 30, ils ont mis un an pour
gagner cette somme. Les ouvriers
qui font 37 938 $ par année en
moyenne ont cette somme en
poche dès le 20 décembre à midi.
Et on peut remonter ainsi jusqu’au
président d’Hydro-Québec… Ce
calcul ne tient pas compte des fins
de semaine, des vacances, ni des
congés. Comme vous pouvez en
juger sur le calendrier ci-contre,
l’enfer salarial est beaucoup plus
choquant que « l’enfer fiscal ».
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Par ailleurs, les leaders syndicaux
ont fait valoir la nécessaire trans-
formation au régime de négo-
ciation, qui selon eux est à bout de
souffle. « Le régime de négociation
existant rime souvent avec rapport
de force, ont-ils déploré, alors qu’il
faudrait plutôt privilégier un
espace de discussion et un suivi
constant. » Les organisations syn-
dicales devraient être présentes et
intervenir davantage lors de la
présentation du budget gouver-
nemental et de certaines poli-
tiques. 

Selon ces mêmes personnes, les
syndicats doivent être en mesure
d’agir sur le champ et de s’expri-
mer sur des politiques publiques et
budgétaires, et ce, avant même leur
adoption. Les dommages col-
latéraux de ces politiques doivent
être démontrés, tant ceux touchant
les conditions de travail des

syndiqués que les prestations
de service aux citoyens.

Le défi pour le mouvement
syndical est la constitution
d’alliances vers un projet et
une vision commune. On ne
peut plus définir la syndica-
lisation uniquement par la
négociation, mais on la défi-
nira plutôt par le dévelop-
pement d’une vision politi-
que. Il faut aussi partager les
luttes syndicales avec un plus
grand nombre de gens, de
même qu’accorder la priorité
à l’éducation citoyenne par diffé-
rents moyens tels qu’une campa-
gne de publicité continue et l’uti-
lisation des médias sociaux. Une
bataille sur les fausses vérités doit
se livrer, et les syndicats doivent
s’indigner et réfléchir sur la façon
d’influencer les institutions démo-
cratiques. 

« Élargir les al-
liances qui unis-
sent les syndicats
sur des questions
ponctuelles et
souvent fonda-
mentales, avoir
une vision politi-
que "publique"
et former un
front social ici,
au Québec, voilà
les avenues es-
sentielles à la
survie des servi-

ces publics québécois », ont conclu
les représentants syndicaux.

Joanne Prémont

On ne peut plus

définir la syndicali-

sation uniquement

par la négociation,

mais on la définira

plutôt par le

développement

d’une vision 

politique.



Laurentides – Lanaudière – Outaouais 

Québec – Chaudière-Appalaches

UN MOT   DES RÉGIONS

Journal SFPQ
Septembre 2010, 48e année, no 3

30

ASSEMBLÉE
RÉGIONALE ET
RETRAITES

Lors de l’assemblée régionale
de juin dernier, deux confé-
renciers ont été invités. Le
premier, monsieur Roger
Blanchette, a entretenu les
participants sur l’histoire des
luttes ouvrières, la syndica-
lisation et l’évolution des
conditions de travail.

La deuxième conférencière,
madame Isabelle Langlois de
la Fédération des femmes du
Québec, a présenté la Marche
mondiale des femmes qui
aura lieu du 12 au 17 octobre

prochain. Cette grande mar-
che se conclura le 17 octobre
à Rimouski par un grand ras-
semblement.

Par ailleurs, deux dirigeantes
ont pris leur retraite après 35
années de service. Aussi, lors
de cette assemblée a été sou-
lignée l’implication syndicale
de mesdames Thérèse Ché-
nier et Lyne Parisé, respec-
tivement dirigeantes des
sections 509 – Papineau et
510 – Maniwaki. Nous les 
remercions pour leur enga-
gement syndical et leur sou-
haitons une belle et fruc-
tueuse retraite. 

Sylvain Gendron
Président régional

EXÉCUTIF 
RÉGIONAL 
AU MANOIR
MONTMORENCY

Le 9 juin dernier, l’é-
quipe régionale de
Québec – Chaudière-
Appalaches a tenu un
exécutif régional au
Manoir Montmorency.
Il est à noter que les
employés du Manoir
sont membres du SFPQ
et relèvent de la section
locale 153 – Sépaq. En
fin d’après-midi, les
dirigeantes et diri-
geants syndicaux ont
visité les installations
en compagnie de Mar-

lène Martin, secrétaire de la section 153. Celle-ci a également raconté l’histoire du
Manoir et présenté les employés présents, membres du SFPQ.

L’objectif de cette rencontre consistait à mieux faire connaître la diversité des
emplois au sein de l’organisation et à accroître la présence syndicale dans ce milieu
de travail. La délégation du SFPQ a été accueillie chaleureusement par le personnel
du Manoir.

BONNE
RETRAITE
ANDRÉ!

Lors de l’as-
semblée ré-
gionale du 31
mai dernier,
les dirigeantes
et dirigeants
ont souligné
le départ à la
retraite d’An-
dré Villeneuve,
représentant régional politique depuis
2005. André a commencé sa carrière en
1975 au ministère de la Justice pour le
contrôleur des finances. Son implication
syndicale date de 1979, année où il s’est
fait élire comme trésorier de l’ancienne
section 124 – Richesses naturelles. Après
35 années de service, il quitte la fonction
publique pour une retraite bien méritée.
L’équipe régionale ainsi que tous les
représentants syndicaux des sections
locales lui souhaitent une très belle
retraite.

L’exécutif régional devant le Manoir Montmorency à Québec.

Berthold Landry, représentant régional technique, Louise Bélanger, représentante

régionale à la condition féminine, Isabelle Langlois, conférencière, Lucie

Martineau, présidente générale et Sylvain Gendron, président régional.
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André Villeneuve
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MANIFESTATIONS ICI ET LÀ

Le 14 juin dernier, une délégation du Front commun de la
Mauricie, du Centre-du-Québec et de la Montérégie était de
passage à Sherbrooke pour rendre visite au premier ministre,
Jean Charest, et à la présidente du Conseil du trésor, Monique
Gagnon-Tremblay. Les syndiqués leur ont demandé un appui
pour une négociation saine et profitable aux deux parties. Plus
de 120 personnes ont chanté et marché sous la pluie pour faire
connaître leur revendication. 

Pendant ce temps, des banderoles d'urgence et des fanions du
Front commun étaient à l’honneur au centre d’appels de la
Sûreté du Québec (SQ) à Trois-Rivières, suscitant l’inconfort et
entraînant des discussions à l’échelle provinciale de la SQ. Des
membres du SFPQ demandaient à leur employeur de négocier
de bonne foi. 

Luc Légaré
Président régional

ÉLECTIONS

Le 27 août dernier, l’assem-
blée régionale a élu à titre
de président régional Ri-
chard Caron, en rempla-
cement de Marcel Comeau.
Après 10 ans au bureau du
Bas-St-Laurent – Côte-Nord
– Gaspésie et les îles, ce
dernier a pris une retraite
bien méritée en juillet.
Quant au poste laissé
vacant par Richard Caron, il
sera désormais occupé par
Patrice Bélanger, chef d’é-
quipe au ministère des
Transports à Baie-Comeau
et président de la section

603 – Manicouagan. Suzanne Joncas, garde-parc naturaliste au
parc national de l’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé, ainsi
que première vice-présidente de la section 610 – Percé et
représentante régionale adjointe à la condition féminine était
aussi en lice à ce poste.

Richard Caron
Président régional

ÉLECTIONS RÉGIONALES

Le 25 août dernier s’est tenue l’assemblée régionale
spéciale « Élections » afin d’élire les représentants sur les
différents postes vacants de la région. Voici le résultat :
Sébastien Lecours a été élu représentant régional
politique (2e vice-présidence), Marlène Lapointe,
représentante régionale à la condition féminine et Annie
Morin, représentante régionale à la condition féminine
adjointe.

Merci à toutes les candidates et candidats pour leur inté-
rêt manifesté envers leur syndicat.

Steve Dorval
Président régional

Des banderoles qui ont fait jaser!

Patrice Bélanger

Marlène Lapointe, Sébastien Lecours et Annie Morin.




